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 président de la République aura lieu le 10 
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 prochain. Cette résolution solennelle a été prise 

semblée à la majorité imposante de 587 voix con-
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UI

. gxg votans. Jamais l'Assemblée ne s'était trou-

' i nombreuse, jamais non plus question plus grave 

tait été soumise à ses délibérations. 

1 1 séance avait commence par un incident des plus 

n ces Ou se souvient des interpellations peu heureu-

^dressées hier par M. Clément Thomas à M. Louis-

?.. léou Bonaparte, au sujet de sa candidature à la pré-

cède la République. M. Louis-Napoléon Bjnaparte 

M devoir relever le gant, et il est venu aujourd'hui dé-
3
 m- à la tribune qu'en effet il acceptait la candidature 

lui décernait « le sentiment populaire 

V* qui fixe le jour de l'élection au 10 décembre, renfer-

me à lui seul presque tout le décret, mais il reste encore 

à voter quelques articles qui seront discutés demain. 
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A ceux line IU1 ueiici""'" •• — r-r— V-^UA L demanderaient quels sont se3 services et ses titres a 

une si haute magistrature, il a répondu, non sans exciter 

15
 v

iveâ réclamations, que « trois élections successives, 

et le décret de l'Assemblée contre la proscription de sa 

"famille, l'autorisaient à croire que la France regarde le 

nom de Napoléon comme pouvant servir à la consolida-

it ,u de la société ébranlée jusques dans ses fonde-

mens
_ „ — A ceux enfin qui voudraient « semer son 

..[iim d'écueils et d'embûches, » et « organiser contre 

un système de provocation, » il a déclaré que doréna-

vant « il ne répondrait à aucune interpellation, » et qu'il 

raterait inéDianlable contre toutes les attaques, impas-

sible contre toutes les calomnies. » 

Cette déclaration, mêlée de quelques aperçus sentant le 

gramme politique, a, comme on peut le penser, pro-

duit une assez vive agitation ; le mieux eût été sans Coa-

ti lit de la laisser tomber et de ne pas prolonger un sem-

ible débat. Mais M. Clément Thomas, malgré les mar-

m visibles d'impatience de l'Assemblée, a voulu ré-

. , r ; il n'a pas été plus heureux qu'hier. Nous ne sa-

t si M. Louis-Napoléon Bonaparte a, comme on le 

| urétend, d'imprudens amis, et s'il est vrai que des agens 

. M solde parcourent les campagnes en répandant des 

j promesses fabuleuses et des programmes impossibles ; 

mais ce que nous savons, c'est qu'il a des ennemis fort 

peu sages : hier M. Clément Thomas, aujourd'hui M. Flo-

con. Au reste, M. Louis- Napoléon a tenu parole : en 

i M. Flocon l'a accusé très directement de placer sa 

I candidature « sous l'invocation des écus, » en vain il lui 

a reproché de vouloir se faire dans l'Assemblée une si-

tuation exceptionnelle — M. Louis-Napoléon est resté 

impassible à son banc, sans répondre. 

Cependant le débat s'engageait sur le projet de décret 
:
;t à la nomination du président de la République, et, 

• 'liibord, on pouvait penser que les opinions seraient 

«divisées. Le bruit avait même couru que, par un re-

sirementassez extraordinaire, les diverses réunions ex-

-jarlementaires de l'Assemblée étaient tombées d'ac-
1 pour renvoyer l'élection après le vote des lois orga-

j^ues. C'est, en effet, en ce sens que sont venus parler à 

ribune trois orateurs appartenant chacun aune réunion 

'«te, MM. Pagnerre, Babaud-Laribière et Molé. C'é-

f M«ur la première fois que M. Molé prenait la parole 
- ™<" 1 Assemblée. Sa voix, légèrement altérée par l'é-

a été écoutée avec respect, et chacun a pu ap-

» cette convenance parfaite de langage qui est un 

s caractères distinctifs de l'honorable orateur." M. Molé, 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 14 octobre. 

COUR D'ASSISES. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Lorsque plusieurs accusés ont été soumis aux mêmes débats, 

et que te jury est appelé à s'expliquer sur la culpabilité de 
chacun d'eux, U doit être posé pour chaque accusé une 
question relative aux circonstances atténuâmes. 

Si la nullité de la question posée collectivement ne peut être in-
voquée par celui des accusés qui profite de la déclaration 
irrégulière, celte nullité peut être invoquée par le ministère 
public comme moyen d'annulation dans l'intérêt de la loi. 

« La Cour, 

» Ouï M. Brière-Valigny en son rapport, et M. Nouguier, 
avocat-général, en ses conclusions; 

>> Attendu que la procédure est régulière en la forme, et 
que la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés 
constans par le jury ; 

» Rejette le pourvoi de Joseph Leviloux ; 

» Et statuant sur les réquisitions faites à l'audience par M. 
l'avocat-général ; 

» Vu les art. 442 et 345 du Code d'instruction criminelle, 
et i" de la loi du 13 mai 1836 ; 

» Attendu que, d'après l'art. 1" de la loi du 13 mai 1836, 
la question des circonstances atténuantes doit être posée par 
le chef du jury toutes les fois que la culpabilité de l'accusé 
aura été reconnue ; 

» Qu'il suit de là que lorsque plusieurs accusés ont été sou-
mis aux mêmes débats et que le jury est appelé à s'expliquer 
sur la culpabilité de chacun des accusés, il doit, chaque fois 
qu'un accusé est déclaré coupable, être interrogé par le chef 
du jury sur l'existence des circonstances atténuantes relative-
ment à cet accusé ; 

« Qu'il y a violation de la loi lorsque la question des 
cire instances atténuantes est posée collectivement pour plu-
sieurs accusés et résolue par un seul vote pour plu-
sieurs ; 

» Que si l'ciccusé auquel le bénéfice des circonstances atté-
nuantes aétéappliqué par suite d'une déclaration irrégulière, 
ne peut-être admis à se plaindre de cette irrégularité, le pro-
cureur général près la Cour de cassation peut d'office requé-
rir l'annulation de la déclaration du jury, entachée d'irrégu-
larité ; 

» Par ces motifs, casse et annule, mais dans l'intérêt de la 
loi seulement, la déclaration du jury, en ce qui concerne 
l'existence des circonstances atténuantes. » 
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PUis haut le résultat du vote. L'article 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 26 octobre. 

AFFAIRE DU Peuple constituant. — M. L'ABBÉ DE LAMEN-

NAIS. — EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOU-

VERNEMENT RÉPUBLICAIN. PROVOCATION A LA GUERRE 

CIVILE. 

Nos lecteurs n'ont pas oublié l'arrêt par défaut rendu à 

l'audience du 12 septembre dernier, par la Cour d'assises 

de la Seine, contre le sieur Veyron-Lacroix, gérant du 

Peuple constituant, et prononçant la peine de six mois 

de prison et de 6,000 fr. d'amende. 

Sur l'opposition faite par le prévenu, l'affaire est reve-

nue à l'au lience d'aujourd'hui, où elle se présente dans 

les circonstances suivantes : 

Une circulaire de M. Corne , procureur-général à la 

Cour d'appel de Paris, en date du 24 juin dernier, enjoi-

gnait aux gérans et directeurs de journaux d'avoir à se 

conformer aux lois relatives au cautionnement des jour-

naux, et leur fixait un délai qui devait expirer le 12 

juillet. 

Le 7 de ce mois de juillet, une nouvelle circulaire fut 

publiée, et portait ce qui suit : 

Les gérans ou propriétaires de plusieurs journaux qui se 
publient à Paris, ayant sollicité de M. le procureur-général 
près la Cour d'appel un délai pour fournir le cautionnement 
exigé par la loi, M. le procureur-général a répondu qu'un 
délai de quinze jours, à partir du 27 juin dernier, était ac-
cordé aux journaux déjà existans à cette époque du 27 juin, 
pour se conformer à la loi. Aucunes poursuites pourdéfautde 
cautionnemens ne seront donc exercées contre ces journaux 
d'ici au 12 juillet ; mais, à partir de ce jour, la loi devra être 
exécutée. En conséquence, MM. les gérans ou propriétaires des 
journaux qui n'ont pas encore déposé leurs cautionnemens, 
sont invités à se mettre immédiatement en règle. 

Les journaux créés depuis le 27 juin, dont le cautionne-
ment n'est pas encore fourni, ne sont pas appelés à profiter du 
délai dont il vient d'êire parlé; ils doivént donc cesser de pa-
raître jusqu'à ce qu'ils aient régularisé leur position, sous 
peine d'être poursuivis conformément à la loi. 

C'était donc un terme fatal, un terme que ne pouvaient 

dépasser les journaux qui jusque-là n'avaient pas fourni 

de cautionnement. Tous ceux qui n'étaient pas en mesure 

à cette .époque durent cesser de paraître, et le Peuple 

constituant se trouvait dans ce cas. Le numéro du 1 1 

juillet parut, numéro suprême et de clôture, encadré 

d'une large bande noire. On lisait en tête l'avis suivant : 

AVIS. 

Le cautionnement imposé aux journaux ne nous permettant 
pas de continuer le nôtre, nous prévenons nos abonnés, qu'à 
partir de ce jour ils recevront le journal la Réforme à la place 
du Peuple constituant, suspendu forcément. Que nos lecteurs 
reçoivent, avec nos fraternels adieux, l'expression de notre re-
connaissance. Leurs sympathies nous ont soutenus, encoura-
gés dans la tâche, souvent difficile et rude, que nous nous 
étions imposée. Puissent-ils nous rendre ce témoignage, que 
nous n'avons point failli à nos devoirs! Maintenant nous 
sommes dans les jours mauvais : il en viendra de meilleurs. 
Désespérer de la France serait un sacrilège. 

Là n'était pas la prévention, et, ainsi que le disait M. 

l'avocat-général, si le numéro entier eût été écrit dans ce 

style et dans cet esprit, il n'y aurait pas eu de pour-

suites. 

Mais le journal contenait deux autres articles dans les-

quels le parquet a vu les délits : 1° d'excitation à la haine 

e. au mépris du gouvernement républicain, 2° de provo-

cation au changement de cette l'orme de gouvernement, 

et 3° d'excitation à la guerre civile. 

Ce numéro était signé par M. Veyron-Lacroix. Le par-

quet l'a considéré comme gérant responsable du journal 

et l'a traduit en cette qualité devant le jury. A l'audience 

du 12, M' Duteil, son défenseur, posa des conclusions di-

latoires par lesquelles il demandait que la Cour sursît 

au jugement du procès jusqu'à ce que le nouveau jury 

fût installé. Ces conclusions furent rejetées, comme l'ont 

été celles qu'a prises dans le même sens, il y a quelques 

jours, le gérant du Représentant du peuple, et la Cour pro-

nonça l'arrêt par défaut que nous rappelions tout à l'heure. 

Déjà, le 12 septembre, un public nombreux s'était 

porté à la Cour d'assises. On savait, les crieurs avaient 

assez eu soin de l'apprendre au public, que le Peuple 

constituant était le journal du citoyen Lamennais. On 

savait aussi quels efforts M. de Lamennais avait faits 

pour obtenir de l'Assemblée nationale la faveur d'être 

poursuivi, parce que l'un des articles incriminés est de 

lui, et aussi parce que M. Veyron-Lacroix n'était pas gé-

rant du journal. L'attente du public fut trompée : 

aujourd'hui même affluence, mais non plus même dé-
sappointement. 

M. de Lamennais est présent à l'audience. Après les 

formalités d'usage, M. le président le fait retirer dans la 

chambre des témoins, et procède à l'interrogatoire som-
maire du prévenu . 

On introduit M. de Lamennais, dont la présence ex-

cite la curiosité. Un profond silence s'établit, et grâce à 

ce silence on peut assez bien entendre la déclaration 

que fait le témoin d'une voix excessivement faible. 

M. le président : Comment vous nommez-vous ? 

Le témoin : Félicité de Lamennais. 

D. Quel est votre âge? — R. Soixante-six ans. 

D. Quel est votre état?.— R. Ecrivain, si vous vou-
lez. 

D. Représentant du peuple aussi? — R. Aussi. 

D. Où êtes-vous né? — A St-Malo. 

D. Qu'avez-vous à dire à messieurs les jurés ? 

Le témoin : Voici ce que j'ai à vous dire, en rappelant 

ce que j'ai dit plusieurs fois devant l'Assemblée natio-

nale : 

Le Peuple constituant avait été fondé après la Révolution de 
Février, quand toutes les lois restrictives de la presse avaient 
été abolies de fait. Il marcha ainsi, lorsque quinze jours a-
vant qu'il cessât de paraître, une ordonnance du préfet de po-
lice prescrivit la signature d'un gérant au bas de chaque nu-
méro. Mais cette signature n'a été considérée par personne 
comme imposant des obligations ou pouvant entraîner des 
conséquences contre celui qui la donnait. 

Vous comprenez combien il m'était difficile, pour ne pasdire 
matériellement impossible, de signer tous les articles que je 
faisais. M. Veyron-Lacroix, qui était employé au journal, a 
bien voulu, par pure complaisance, et sans entendre aucune-
ment prendre la qualité de gérant, signer quelques numéros 
et notamment celui du 11 juillet dernier. 

Quand le moment de déposer le cautionnement est arrivé, 
j'étais parfaitement hors d'état de le fournir : il y eut néces-
sité de suspendre le journal. C'est alors que le dernier nu-
méro a paru. Vous savez ce qui est arrivé. Le journal à peine 
saisi, je saisis moi-même (on rit) l'Assemblée nationale d'une 
demande en autorisation de poursuites. Il me paraissait qu'il 
y avait une souveraine injustice à ce qu'un autre répondît 
devant la justice pour des articles que j'avais faits. On a re-
poussé ma demande en me disant que je ne pouvais solliciter 
des poursuites contre moi-même, et que, d'ailleurs, on ne 
pouvait entraver des opérations que la justice avait commen-
cées. On me renvoya vers le ministre de la justice, et, le mê-
me jour, je lui écrivis dans les termes les plus forts p:>ur lui 
demander l'autorisation d'être traduit devaut le jury. 

La Chambre -refusant encore l'autorisation attendu les pour-
suites déjà commencées, je renouvelai ma[demande, en la saisis-
sant d'une nouvelle proposition qui fut renvoyée devant le 
comité de la justice. Je comparus devant les membres du co-
mité, et ils me comprirent si bien, qu'ils me dirent: « Nous 
ne pouvons pas forcer le ministre de la justice à vous pour-
suivre; il ne vous reste qu'une chose à faire : c'est de vous 
présenter devant le jury, de lui expliquer votre situation et 
celle de Veyron-Lacroix. » 

Voilà, Messieurs, pourquoi je suis ici, et ce que j'y viens 
faire ; voilà comment je viens vous redire ce que j'ai déjà dit 
à l'Assemblée nationale et au comité de la justice. Vous com-
prenez que lorsque M. Veyron-Lacroix signait par amitié une 
feuille blanche sur laquelle il n'y avait rien, il ne pouvait 
devinerce que je mettrais plus tard sur cette feuille ; déplus, 
et quelle que soit mon estime pour lui, je ne lui aurris pas 
soumis mes articles. Si j'avais prévu ce qui est arrivé, j'au-
rais signé ce numéro du journal : c'est clair comme le jour. 

Le résultat de ce que je viens de vous dire (le témoin s'a-
nime sensiblement), c'est que s'il y a quelque chose de ré-
préhensible dans le numéro poursuivi, c'est moi, moi seul 
qui dois en répondre, et je viens le faire en honnête homme 
devant Dieu et devant les hommes. 

Le témoin regagne sa place et y prend une attitude 

réfléchie qu'il a gardée pendant tout le cours des dé-
bats. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. de Royer se lève et développe la prévention. Allant au-
devant du système de défense qu'il prévoit, et qui consiste à 
soutenir que le décret des 4 et 6 mars dernier a abrogé les 
lois sur la presse dont on veut faire l'application à la cause, 
le ministère public démontre, par le texte même de ce décret 
et par les circonstances au milieu desquelles il a été rendu, 
que cette abrogation ne se trouve ni dans les termes, ni dans 
l'esprit de ce décret. 

Abordant ensuite le fond même du procès, il donne lecture 
des articles incriminés. Le premier est ainsi conçu : 

« Le Peuple constituant a commencé avec la Hépublique ; il 
finit avec la République, car ce que nous voyons, ce n'est pas, 
Cfirte-J lfl RAnilhl ilIIIP I'CL rvaot mAm certes, la République, ce n'est même rien qui ait un nom. 
Paris en état de siège, livré au pouvoir militaire livré lui-
même à une faction qui en a fait son instrument; les cachots 
et les forts de Louis-Philippe encombrés de 14,000 prison-
niers, à la suite d'une affreuse boucherie organisée par des 
conspirateurs dynastiques devenus, le lendemain, tout puis-
sans ; des transportations sans jugement, des proscriptions 
telles que 93 n'en fournit pas d'exemple; des lois atteniatoi-
res au droit de réunion, détruit de fait ; l'esclavage et la ruine 
de la presse, par l'application monstrueuse de la législation 
monarchique remise en vigueur; la garde nationale désarmée 
en partie; le peuple décimé et refoulé dans sa misère, plus 
profonde qu'elle ne le fut jamais : non, encore une fois, non, 
certes, ce n'est pas là la République ; mais, autour de sa 
tombe sanglan e, les saturnales de la réaction. 

»Les hommes qui se sont faits ses ministres, ses serviteurs 
dévoués, ne tarderont pas à recueillir la récompense qu'elle 

leur destine et qu'ils n'ont que trop méritée. Chassés avec 
mépris, courbés tous la honte, maudits dans le présent; mau-
dits dans l'avenir, ils s'en iront rejoindre les traitres de tous 
les siècles dans le charnier où pourrissent les âmes cadavéreu-
ses, les consciences mortes. 

«Mais que les factieux ne se flattent pas non plus d'échapper 
à la justice inexorable qui pèse les oeuvres et compte les 
temps. Leur triomphe sera court. Le passé qu'ils veulent ré-
tablir est désormais impossible. A la place de la royauté, 
qui, à peine debout, retomberait d'elle-même sur un sol qui 
refuse de la porter, ils ne parviendront à constituer que l'anar-
chie, un désordre profond, dans lequel aucune nation ne peut 
vivre, et de peu de durée dès lors. En vain ils essaieraient de 
le prolonger par la force. Toute force est faible contre le 
droit, plus faible encore contre le besoin d'être. Cette force, 
d'ailleurs, où la trouveraient-ils? Dans l'armée ? L'armée de 
la France sera toujours du côté de la France. 

«Quant à nous, soldats de la presse, dévoués à la défense des 
libertés de la patrie, on nous traite comme le peuple, on nous 
désarme. Depuis quelque temps, notre feuille, enlevée des 
mains des porteurs, était déchirée, brûlée sur la voie publi-
que. Un de nos vendeurs a même été emprisonné à Rouen, et 
le journal saisi sans autre formalité. L'intention était claire; 
on voulait à tout prix nous réduire au silence. On y a réussi 
par le cautionnement. Il faut aujourd'hui de l'or, beaucoup 
d'or, pour jouir du droit de parler : nous ne sommes pas as-
sez riche. Silence au pauvre!» 

Je vais de suite, dit M. l'avocat-général, vous donner lec-
ture du second article : j'en discuterai ensuite les diverses 
parties, et je vous montrerai les délits qu'ils renferment. Ce 
procédé sera plus long, mais, disons-le, il sera plus hon-
nête, plus loyal. 

Voici ce second article : 

« A quatre heures, l'Assemblée s'est réunie en-comité se-
cret. Elle avait perdu deux heures à discuter ce qui aurait 
pu se voter en cinq minutes. Nous avouons que nous n'avons 
prêté qu'une médiocre attention aux discours de MM. les re-

Srésentans. Nous étions sous le coup d'autres préoccupations, 
ous attendions les interpellations que l'on devait adresser 

au ministère à propos du Représentant du peuple. Elles n'ont 
pas eu lieu. Quel résultat pouvaient-elles avoir, en effet? On 
devait demander au Gouvernement pourquoi il n'avait pas 
suspendu le journal dont nous parlons; et le Gouvernement, 
qui a hâte de bien faire, avait devancé les vœux de la rue de 
Poitiers. — La République rouge a conservé ses trois organes 
les plus importans, avait dit le Constitutionnel. Cette dénon-
ciation a suffi. Le Pouvoir n'a rien à refuser au journal de M. 
Thiers. L'un de ces trois organes est suspendu; le cautionne-
ment nous tue; un seul reste sur la brèche, et vivra tant qu'il 
plaira aux amis de M. Barrot. Probablement ce ne sera pas 
longtemps, car ces messieurs sont impatiens; ils ont hâte de 
rester seuls en face d'eux-mêmes. Pour notre part, nous at-
tendons ce moment avec impatience; qu'il vienne dons vite. 
La France a encore besoin d'enseignemens peut- être; peut • 
être est-elle destinée à passer encore par une dernière 
épreuve. » 

M. de Royer entre, en effet, dans l'examen de ces articles, 
et s'attache à faire ressortir les délits que l'arrêt de renvoi a 
signalés. 

Me Duteil se lève pour présenter la défense du journal. 
Ainsi que l'avait pressenti M. l'avocat-général, le défenseur 
développe en droit cette thèse que la législation de la presse 
avait été abrogée par le décret du 4-6 mars dernier. Ce sys-
tème se retrouve dans les conclusions que nous donnons plus 
loin et sur lesquelles la Cour a eu à statuer. 

En fait, le défenseur explique que M. Veyron-Lacroix n'a 
jamais pris et n'a jamais entendu prendre la qualité de gé-
rant du journal; qu'en présence des déclarations faites par 
M. de Lamennais, il serait souverainement injuste de punir 
le prévenu pour un article auquel il est complètement étran-
ger. 

Sur le premier point de sa discussion, le défenseur lit la 
première partie du rapport présenté par M. Berville, à l'oc-
casion de la loi sur le cautionnement des journuux. Ce rap-
port commence ainsi : 

« A la suite des révolutions, les lois sommeillent plus ou 
moins longtemps. Après ces jours d'interrègne, l'ordre renaît; 
le besoin de règles se fait de nouveau sentir. Après Février', 
l'application des lois sur la presse était restée suspendue. Des 
prédications sauvages ont égaré la multitude et allumé la 
guerre civile. La révolte vaincue, le Gouvernement a voulu 
parer aux excès qui l'avait provoquée. A l'égard de la pres-
se, deux partis pouvaient s'offrir : l'un, c'était d'élaborer pour 
elle un code nouveau, dernière expression de la pensée pu-
blique, telle que la Révolution nous l'a faite; l'autre, c'était 
de maintenir provisoirement les lois existantes, en corrigeant 
seulement ce qui, dans leur texte, serait en dissonnance évi-
dente avec la situation actuelle. De ces deux partis, le pre 
mier, sans doute, eût été préférable, s'il eût été possible; mais 
il entraînait de longs délais, et la sécurité publique n'a pas 
le temps d'attendre: mais il est une expérience, et l'instant 
ne paraît pas opportun pour les expériences ; mais il soulevait 
dans l'Assemblée de graves et longues discussions, et des ob-
jets plus pressans encore, la Constitution à faire, la crise fi-
nancière et sociale à résoudre, le crédit, l'industrie et la pro-
duction à ranimer, les travaux privés à encourager, les tra-
vaux publics à organiser, réclament la première place dans 
votre sollicitude. » 

Des expressions de ce rapport, le défenseur conclut qu'il y 
a impossibilité d'appliquer des lois qui étaient suspendues, et 
qui devaient être remplacées par un Code nouveau. 

Dans ses répliques, M. l'avocat-général oppose aux termes 
de ce rapport, dont il combat l'interprétation que leur a don-
née le défenseur, les termes de la circulaire publiée le 9 juil-
let dernier par M. Bethmont, alors ministre de la justice.Cette 
circulaire la voici : 

« Monsieur le procureur-général, 

>> L'application des lois relatives à la presse en général et 
particulièrement à la presse périodique, a donné lieu récem -
ment à quelques difficultés qu'il importe de résoudre. 

» Le Gouvernement provisoire a rendu deux décrets sur 
cette matière. Par le décret du 4 mars il a supprimé l'impôt 
du timbre sur les journaux et écrits périodiques - par le dé-
cret du 6 mars il a prononcé l'abrogation de la loi du 9 sep-
tembre 1835. Il n'est intervenu depuis la Révolution de Fé-

vrier aucun autre acte du Gouvernement. L'article 2 du dé-
cret du 6 mars p irte d'ailleurs « que jusqu'à ce qu'il ait été 
statue par l'Assemblée nationale constituante, les lois anté-
rieures relatives aux délits et contraventions en matière de 
presse seront exécutées dans les dispositions auxquelles iln'a 
pas été dérogé par les décrets du Gouvernement. » 

» Il suit de là que les lois des 17 et 26 mai 1819 et celle 
du 25 mars 1822, sur la répression et la poursuite des délits 
commis par la voie de la presse, ainsi que les lois des 18 mil 
let 1828 et 14 décembre 1830, sur les conditions de publica 
tion des journaux et écrits périodiques, ont continué do sub-
sister dans toutes celles de leurs dispositions qui n'ont nas étA 
abolies par la proclamation même du Gouvernement ré
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1 berlé possible aux approches des élections, adécidé que ces 
d spositions seraient provisoirement suspendues ; mais cette 
suspension momentanée, motivée par des circonstances qui 
ont cessé, a dû cesser elle-même, et la loi, un moment inexé-
cutée, a repris sa force et son autorité. » 

Eu présente de ces termes, dit ij. l'avocat-général, il n'y a 
plus de doute possjhle, et je ne peux que persister dans les 
conclusions de mon ré juisiloire.. 

M' Duteil reproduit son argumentation, et M. le président 
résume les débals. 

Le jury se retire et rentre à l'audience après une déli-
bération "d'uri.quart-d.'l\eure. 

Le verdict êst affirmaiif sur toutes les questions. 

M' Duteil pose alors les conclusions suivantes : 

Il plaira à la Cour, 
Attendu qu'une loi- »* peut pas être appliquée aux faits 

antérieurs à sa promu gatiou : 
Atten lu que lé décret du 0 mars 1848, du Gouvernement 

provisoire, avait abrogé explicitement la loi du 9 sejjtenabre. 
IKfi'i et implicitement toutes les dispositions des anciennes 
lois qui étaient contraires aux décrets de ce Gouvernement; 

S Attendu qii'il avait, lin conséquence, en proclamant le 
Gouvernement nouveau, anéanti de fait toutes les disposi-
tions de la législation de la presse, quelle que fût la date, qui 
avait pour but spécial de protéger les institutions de l'an-
cien gouvernement; 

Attendu qu'ainsi se trouvait anéantie la disposition de l'ar-
ticle 4, qui avait pour but de protéger le gouvernement du 
roi, et que s'il a été décidé par le décret du 11 août, qu'une 
pénalité existerait contre les excitations à la haine et au mé-
pris du Gouvernement de la République, cette décision n'es( 
pas applicable à un article publié le 11 juillet; 

» Dire qu'il n'y a lieu d'appliquer aucune peine au sieur 

Vevron Lacroix. >> 

La Cour se retire en la chambre du conseil, et rentre à 

l'audience au bout de cinq quarts-d'heure avec un aarêt 

ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Après en avoir délibéré conformément à la loi; 
>, Yu la déclaration du jury, de laquelle il résulte que 

Veyron-Lacroix, tu sa qualité de gérant du journal le Peuple 
constituant, a commis, dans le numéro du 11 jui'let dernier, 
les délits d'excitation à la haine et au mépris du Gouverne-
ment, d'excitation au changement de forme du Gouvernement 
républicain, et de provocation à la guerre civile en excitant 
les citoyens à s'armer les uns contre les autres; 

» Que ces délits sont prévus par les articles, etc.; 
» En ce qui touche les conclusions de la défense : 
» Considérant que de la combinaison des termes des dé-

crets des 4-6 mars et 11-12 août, il ne saurait résulter qu'il y 
eût inconciliabilité euire les lois nouvelles et les lois ancien-

nes sur la presse; 
» Vu l'article 8 du décret des 11-12 août 1848, qui autorise 

à déclarer des circonstances atténuantes en matière de délit 

de presse; 
» Vu l'article 463 du Code pénal, etc.; 
» Condamne Veyron- Lacroix à un mois de prison et SOQ fr. 

d'amende. » 
 -.^sr»i . 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

(Correspondance particulièredela Gazelle desTribunaux.) 

Présidencade M. Desmolins, conseiller à la Cour 

d'appel d'Agen. 

Audience du 20 octobre. 

TROUBLES DE MALABAT. IMPOT DES 45 CENTIMES. 

TROIS ACCUSÉS. 

nationale, né à Malabat et y demeurant. 

Le second accusé répond se nommer Louis Cassagne, 

àgé.de trente-six ans, cultivateur, né à Betplan, y demeu-

rant. 
Le troisième accusé se nomme Rose Despalanques, est 

âgée de vingt-deux ans, ménagère, née à Villecomtal, où 

elle demeure. 
M. Mollière, greffier en chef, donne lecture de l'arrêt de 

renvoi et de l'acte d'accusation. Il en résulte les faits sui-

vais 

La République avait été accueillie dans le département 

du Gers avec enthousiasme ; on avait salué son avène-

ment par des chants patriotiques. Chaque village s'était 

empressé d'aller choisir le chêne le plus beau et le plus 

effilé pour élever un arbre de la liberté. On promettait au 

peuple une amélioration dans son sort, une diminution 

dans les charges de l'Etat, et par suite une diminution 

d'impôts. 
Les populations se berçaient dans ces douces idées, 

lorsqu'arriva le décret des 45 centimes. Les chants de la 

joie se changèrent vite en imprécations parmi ces popu-

lations purement agricoles, épuisées par six années de 

disette et de grêle. Il est vrai qu'une récolte abondante 

venait d'être cueillie ; mais les denrées ne pouvant être 

vendues, pour ainsi dire, à aucun prix, le malaise géné-

ral était à son comble. 
Da tous côtés on parlait de résistance à la perception 

<ht nouvel impôt. La commune de Malabat fut une des 

premières poursuivies : aussi fut- elle la première qui ré-

sista. Un porteur de contraintes fut obligé de se retirer en 

dressant un procès -verbal de rébellion. La justice se 

transporta sur les lieux : on verra plus bas ce qui ad-

vint. 
Les récalcUrans se croyaient dans l'impunité et à l'abri 

des poursuites ; du moins disait-on qu'on n'oserait pas 

les arrêter. 

Les campagnes d'alentour vivaient dans cette confian-

ce, lorsque, il y a deux mois environ, Malabat se réveilla 

un matin envahi par environ 800 hommes, composés de 

deux escadrons du régiment de chasseurs en garnison à 

Auch, de la garnison de Mirande et d'une partie de la 

gendarmerie du département. 

Tout ce monde était arrivé pendant la nuit. 

Le matin on voulut sonner le tocsin; mais, vains ef-

forts : toutes les précautions étaient prises pour l'empê-

cher. ' i 

On voit par-là que la position était jugée un peu criti-

que. Les trois personnes que l'on va voir furent arrêtées 

et conduites dans les prisons d'Auch, car on avait assuré 

qu'on les arracherait des prisons de Mirande si on les y 

laissait. 
La Cour d'appel d'Agen avait évoqué l'affaire. Elle a 

renvoyé les trois accusés devant la Cour d'assises du 

Gers. 
Longtemps avant l'heure de l'audience, on voit devant 

la porte du Palais un poste assez fort de chasseurs et un 

autre dans la salle d'audience. Ces précautions sont la 

seule chose qui indique qu'une affaire importante va se 

juger. Le public est peu nombreux; on ne voit guère 

dans la salle que des habitués de la Cour d'assises. 

A dix heures précises les gendarmes introduisent trois 

accusés dans l'ordre suivant, ordre qu'ils conservent aux 

débats : Auguste Luro, Louis Cassagne et Rose Despa-

langues ; Bonneau est contumax. 

.Luro est vêtu de noir; son regard est vif ; sa physiono-

mie expressive; il porte un collier de barbe noire; il est 

de petite taille. Cassagne porte le costume des gens de la 

campagne; sa personne n'offre rien de remarquable. Rose 

Despalangues est une jeune et jolie fille brune ; sa figure 

est encadrée de deux nattes de cheveux châtains; son 

teint est vivement coloré par l'émotion. 

Les trois accusés ont une attitude calme et assurée. 

M. Corrent de Labadie occupe le siège du ministère 

public. » 

Au banc de la défense sont : 

M" Canteloup, avocat, défenseur de Luro. 

M' Victor Luro, avocat du barreau de Paris, originaire 

de Villecomtal, défenseur de Cassagne. 

Et M* Cassasalles, avocat, procureur du roi à Auch 

avant l'avènement de la République, défenseur de Rose 

Despalangue?. 

M. le président adresse eux accusés les questions d'u-

Le décret du Gouvernement provisoire, qui ordon-

nait la levée d'un impôt extraordinaire de 45 centimes 

souleva dans le canton de Miélau une vive irritation. On 

disait hautement, dans les communes, que l'on ne vou-

lait pas le payer, et l'irritation devint encore plus grande 

quand on apprit que les agens de l'administration des fi-

nances se disposaient à en opérer le recouvrement. Com-

me tout le monde en refusait le paiement amiable, il 

fallut recourir aux voies de rigueur, et l'on commença 

par la commune de Malabat, dépendante de la percep-

tion de Villecomtal. — Par une décision récente, émanée 

de l'autorité, et qui avait pour but de ne faire peser l'im-

pôt que sur ceux qui étaient en état de l'acquitter, les 

maires des communes étaient autorisés, de concert avec 

certains répartiteurs, à dégrever les citoyens notoirement 

hors d'état de payer. Le maire de Malabat avait appelé 

le percepteur de "Villecomtal à prendre part aux opéra-

tions de ce dégrèvement. Le 4 juin dernier, celui ci se 

rendit sur les lieux, et se présenta chez le maire. A son 

arrivée, il apprit qu'il régnait dans la commune une 

grande fermentation, et que tout le monde manifestait 

hautement l'intention de se soustraire à l'impôt. Une fou-

le nombreuse ne tarda pas à se présenter devant le do-

micile du maire, où se trouvait réunie la commission de 

répartition pour le dégrèvement. Elle avait à sa tête le 

nommé Auguste Luro fils, capitaine de la garde nationa-

le. Le percepteur alla au-devant de cette foule, et Luro 

parlant au nom de la commune tout entière, lui dit qu'il 

avait été choisi par elle pour venir lui faire connaître sa 

dernière résolution, et cette résolution était qu'elle en-

tendait se refuser, d'une manière absolue, au paiement de 

l'impôt. Le percepteur lui fit remarquer, ainsi qu'à la 

foule dont il était accompagné, qu'il ne dépendait pas de 

lui qu'une mesure, ordonnée par un décret, ne fût pas 

exécutée. Il lui fut répondu par des menaces de sang et de 

mort, proférées par la foule exaltée. Le percepteur fut 

donclobligéjde^sejetirerfsans avoir pu accomplir l'objet 

de sa mission. 

« Le même jour, le nommé Guillaume Darties, porteur 

de contraintes, avait été chargé par M. le receveur des 

finances de Mirande de signifier diverses contraintes par 

garnison collective décernées par lui contre certains habi-

tans de la commune de Malabat. Ce dernier s'y trans-

porta vers les cinq heures et demie du soir: il se présenta 

au domicile de deux d'entre eux pour leur faire la signifi-

cation, mais ils étaient absens, et personne ne voulut re-

cevoir les bulletins qui leur étaient destinés ; il se pré-

senta au domicile de Luro père, mais il n'y trouva que le 

fils, celui-là même qui, dans la journée, avait été au de-

vant du percepteur pour lui faire connaître le refus de 

payer. Celui-ci, fidèle à l'attitude qu'il avait prise dans la 

journée, lui dit qu'il ne voulait pas recevoir le bulletin 

destiné à son père, et que, du reste, il l'invitait à se reti-

rer au plus vite, car, en sa qualité de capitaine de la 

garde nationals, il allait, pour le forcer à déguerpir, sou-

lever la commune, faire sonner la cloche et battre le tam-

bour. L'exécution suivit de près la menace: le tocsin fut 

sonné, le tambour fut battu, et le porteur de contraintes, 

continuant ses opérations, rencontra Luro fils accompa-

gné de deux individus, dont l'un était armé d'une bêche. 

Tous les trois le sommèrent de quitter la commune, s'il 

ne voulait s'exposer aux plus graves dangers. Ils le con-

duisirent au domicile du maire, qu'il engagea à faire 

de leur arrivée. Ils pouvaient empêcner ainsi que oes ras 

senblemens s'y formassent, et obtenir la faculté de con-

server toute leur liberté d'action. Eq conséquence, et 

sans se préoccuper des rassemblemens qui commençaient 

à se former à Villecomtal, ils firent prévenir la gendarme-

rie qu'ils prenaient les devans, et partirent. Cette précipi-

tation leur réussit d'abord, et ils. trouvèrent la commune 

de Malab'al dans un calme complet. Le bruit du tocsin ne 

s'y était pas encore fait entendre, et les habitans n'étaient 

point prévenus de leur arrivée. Ils se présentèrent d'abord 

chez le maire qui leur parut singulièrement effrayé. U 

leur dit qu'il avait donné sa démission, qu'il partait pour 

les eaux des Pyrénées, qu'il n'avait aucun renseignement 

à donner, mais qu'il craignait beaucoup qu'il se formât un 

rassemblement de nature à compromettre non seulement 

d'avoir, dans la journée du 6 juin 1848 
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Le premier accusé déclare se nommer Auguste Luro, 
être âgé de trente ans, propriétaire , capitaine de la garde 

usage en ce moment de l'autorité qui lui était confiée pa 

la loi ; celui-ci répondit qu'il avait cessé d'être maire, et 

qu'il avait envoyé sa démission. Peu d'instans après, une 

foule nombreuse se présenta, et voulut forcer le porteur 

de contraintes à reprendre tous les bulletins qu'il avait 

remis. Celui-ci s'y refusa : mais il comprit que s'il conti 

nuait ses opérations, ses jours allaient être mis en dan-

ger ; il déclara donc qu'il allait se retirer, mais qu'il en 

dresserait procès-verbal. Luro, qui les empêcha d'exercer 

aucune voie défait contre le porteur, dit à ceux qui étaient 

venus en si grand nombre qu'il ne fallait pas | erdre cou-

rage, et qu'il fallait tenir la convention faite entre eux 

d'empêcher qu'il fût fait des frais dans la commune. 

» Le lendemain, 4 juin, était le jour fixé pour l'élec-

tion d'un représentant à l'Assemblée nationale. L'élec-

tion devait se faire à Miélau, chef-lieu du canton. Les 

électeurs de la commune de Malabat et de la commune 

voisine de Betplan, arrivèrent ei semble dans cette vill 

drapeau entête, et chantant une chanson dans laquelle ils 

disaient qu'ils s'étaient refusé la veille à payer les 45 c, 

et que ce refus unanime et spontané devait être appuyé 

par tous les habitans du pays. Luro fils, qui s'était déjà 

l'ait remarquer dans la ville par des manifestations hosti-

les et verbales contre le recouvrement de l'impôt, figu 

rait à la tête de ce groupe, comme capitaine de la garde 

nationale de la commune. Avant de se retirer, les habi-

tans de Betplan et de Malabat rédigèrent une protestation 

contre le recouvrement de l'impôt, mais ils partirent sans 

la faire afficher. 

» Ces faits ne tardèrent pas à être portés à la connais-

sance de M. le receveur des finances, qui sa hâta d'en 

faire part à M. le sous-préfet de l'arrondissement, et lui 

manda qu'il fût pris des mesures énergiques pour empê 

que l'esprit de rébellion ne s'étenaît au loin et ne rendit 

l'impôt irrecouvrable dans tout l'arrondissement. Ici on 

savait que la fermentation avait gagné les communes en-

vironnantes et qu'il s'était établi entre elles un concert i 
l'effet de se soutenir réciproquement contre l'insurrection 

11 était donc urgent d'arrêter le développement de la ré-

volte. M. le sous-préfet écrivit à M. le procureur de la 

République pour l'inviter à se transporter sur les lieux et 

à y commencer une information immédiate, qui fit con 

naître les noms des coupables et arrêtât par l'intimidation 

l'effervescence des malintentionnés, et offrit de l'accom 

pagner pour prendre part à ses opérations. 

» Le 6 juin au matin, le juge d'instruction, le procureur 

de la République et le sous-préfet, accompagnés du sieur 

Robineau, commis-greffier, et du sieur Larrieu, huissier 

se mirent en route pour Malabat. Us étaient tous ensem 

ble dans une même voiture, conduite par le sieur Sei 

gnourre, postillon, et ils étaient escortés par onze gen 

darmes, à la tête desquels marchait M. le lieutenant de 

gendarmerie. Tous ces fonctionnaires rencontrèrent 

Miélau le porteur de contraintes éconduit l'avant-veille de 

la commune de Malabat, qui chercha en vain à les arrêter 

en leur faisant connaître le péril auquel ils s'exposaient 

Ils continuèrent leur route, mais arrivés à Villecomtal, h 

lieutenant de gendarmerie fit observer que son cheval 

était déferré et demanda une demi-heure pour le faire 

ferrer. 

»La présence de ce «ombreux appareil de justice causa 

dans le village de Villecomtal une rumeur immédiate. On 

ne tarda pas à apprendre qu'il s'agissait de prêter main-

forte à l'exécution de la loi et au recouvrement do l'im-

pôt. Aussitôt le tocsin fut sonné et le tambour battit le 

rappel. Les magistrats alors sentirent la nécessité de ne 

pas perdre de temps, et de prévenir à Malabat la nouvelle 

Pendant ce temps, l'attroupement que les magistrats 

avaient laissé se formant à Villecomtal s'était grossi. 

Les gendarmes, apprenant le départ précipité des fonc-

tionnaires qu'ils étaient chargés d'escorter, s'étaient bâ-

tés de monter à cheval et de marcher après eux pour tâ-

cher de les rejoiudre. Mais la foule les suivit, et, ameu-

tée par le tocsin, allait en grossissant toujours. La com-

mune de Betplan, qu'il avait fallu traverser, l'avait beau-

coup agrandie, et elle se composait d'environ deux cent 

cinquante personnes, lorsqu'elle arriva en même temps 

que les gendarmes au domicile du maire de Malabat où se 

trouvait réunie l'autorité judiciaire. Les magistrats, en 

voyant arriver cette troupe, allèrent au devat t d'elle et 

essayèrent de la calmer et de lui faire entendre le lan-

gage de la raison et de la légalité. On leur repondit par 

les cris de': « Vive la République ! à bas l'impôt des 

quarante-cinq centimes ! » 

» Le sous-préfet comprit alors que la présence de la 

gendarmerie était impuissante et qu'elle ne pouvait pro-

duire d'autre effet que d'ajouter à l'irritation des esprits. 

En conséquence il lui donna l'ordre de se retirer, ce 

qu'elle fit immédiatement. 

» Cependant l'émeute grossissait toujours, et peu à 

peu l'attroupement se trouvait composé de quatre cents 

personnes. Elles étaient presque toutes armées de haut-

volans, de fusils, de sabres, de pioches, de houes et de 

barres de toute espèce. La résistance était donc devenue 

impossible, et les effors des magistrats pour engager la 

foule à se dissiper restèrent sans effet par suite des cris 

furieux d'une foule de femmes qui ne cessaient de s'é-

crier : « U faut les chasser, il faut briser leur voiture et 

les renvoyer à pied ; où sont les gendarmes, il faut les é-

charper, etc. » 

» La nommée Rose Despalanques se distinguait notam-

ment parmi les plus animées et poussait les cris les plus 

furieux, Elle adressait au procureur de la République les 

aroles les plus injurieuses, se jetait dans le rang des 

nommes et les excitait à la révolte et à l'assassinat. Elle 

voulait qu'on frappât l'huissier Larrieu, et ses excitations 

nuisirent beaucoup au rétablissement de l'ordre. 

Convaincue de son impuissance et dépourvue de toute 

force matérielle, l'autorité judiciaire se vit donc réduite à 

l'humiliation de s'en retourner ; mais la foule toujours 

plus irritée s'opposa à ce que les magistrats remontassent 

dans la voiture qui les avaitamenés. Elle s'écriait: «Vous 

irez à pied, c'est nous qui irons en voiture. » Quelques 

uns des plus forcenés voulaient briser la voiture, et d'au-

tres la jeter dans la rivière. Les émeutiers voulurent en 

outre accompagner les magistratsjusqu'à Villecomtal, en 

conséquence elle se divisa en deux colonnes au milieu des-

quelles on les plaça et où on les força de marcher à pied. 

Pendant ce temps, quelques femmes s'étaient installées 

dans leur voiture qui les suivait. 

» Le retour à Villecomtal fut accompagné des mêmes 

cris que le séjour dans la commune de Malabat. La foule, 

rovoquée par le tocsin qui sonnait partout, grossissait 

sans cesse. Les menaces de mort se contiuuaient tou-

jours. Des femmes disaient : « U faut les tuer, nous nous 

baignerons les pieds dans le sang. » Le nommé Louis 

Cassaigne s'approcha du sous-préfet et du procureur de 

la République, tenant à la main une arme à feu. Cet indi-

vidu était dans un état de fureur impossible à décrire. Il 

allait et venait sans cesse, tenait son fusil de manière à 

coucher en joue soit le sous-préfet, soit le procureur de 

la République. Luro fils se faisait aussi remarquer par son 

attitude et par son langage. Il s'approcha ausri du procu 

<eur delà République, et lui demanda pourquoi il était ve-

nu, pourquoi il avait amené les gendarmes et l'huissier, 

et sur sa réponse qu'il avait fait son devoir, il lui répli-

qua qu'il aurait dû plutôt donner sa démission, que le 

peuple était le maître, qu'il ne voulait ni ne pouvait payer 

l'impôt, qu'il se mettrait à la tête contre ceux qui exige-

raient le paiement, et que, s'il fallait, il irait à Paris pour 

se battre contre les ouvriers qu'on nourrissait des sueurs 

du laboureur. U criait de toutes ses forces et ne tenait ce 

langage qu'afin de conserver l'empire qu'il avait sur les 
émeutiers. 

s Arrivé à Villecomtal, le rassemblement s'était consi-

dérablement accru, et s'élevait déjà à près de mille indi-

vidus. Dans l'origine, on n'avait eu d'autre intention que 

de conduire les magistrats au village, et de les laisser en-

suite s'en retourner. Mais là il fut décidé qu'on les ac-

compagnerait jusqu'à Miélau : certains même voulaient 

qu'on allâtjusqu'àMirande. U fut d'abord question de leur 

permettre de remonter sur leur voiture, mais quelques 

personnes, des femmes surtout, s'y opposèrent, et la route 

continua à se faire à pied. L'irritation était la même, et les 

magistrats étaient l'objet des mêmes mauvais traitemens. 

Le nommé Bonneau, capitaine de la garde nationale de 

Villecomtal, s'y fit remarquer par son exaltation. U s'ap-

procha du sous-préfet et lui dit que les rôles étaient chan-

gés, que c'était lui qui donnait des ordres, et que c'était 

au sous-préfet à les recevoir. 11 fut même un instant où, 

voyant le sous-préfet s'approcher d'une personne à la-

quelle il voulait parler, il le saisit violemment par le bras 

et 1 obligea à reprendre la position qui lui était, dit-il, im-

posée. Au moment où le rassemblement arriva à la côte 

de Laguian, Luro s'approcha du procureur de la Républi 

que, et lui dit : « Il faut que vous me promettiez par 

écrit que vous ne reviendrez pas dans le pays pour le mê-

me objet. ». Le procureur delà République'refusa défaire 

ce qu'on exigeait de lui, et Luro n'insista pas davantage. 

Quand on fut arrivé au bas de la côte de Miélau, plusieurs 

émeutiers, dans le but de tourner la justice en dérision, 

voulurent forcer l'huissier Larrieu à retourner son habit 

et à monter la côte dans cet état. Sur l'insistance du pro-

cureur de la République, ce projet fut abandonné, mais 

arrivé au haut de la côte, les mêmes individus voulaient 

lui arracher son habit et s'en partager les lambeaux, et 
il fallut de grands efforts pour les en empêcher. 

» Ce ne fut qu'à Miélau que les fonctionnaires après 

quatre heures de marche, parvinrent à se débarrasser du 

rassemblement qui les avait retenus prisonniers et pu 

rent s'en retourner tranquillement à Mirande. Au'moment 

de 1 arrivée à Miélau, le rassemblement, toujours crossi 

se composait de près de quatre mille personnes et lè 

juge d'instruction eut heureusement l'idée de faire dire 

aux gendarmes de quitter cette ville. Ceux-ci suivirent ce 

conseil, elles émeutiers, après les avoir vainement cher 

ches, s en retourneront sans se rendre curables d'aucun 

^end 

M.Monlezun, percepteur à Villecomtal ■ J
P 

peu de chose de l'émeute qui eut lieu à Maki*
 1 

assistais pas. Mais, le 3 juin, je me rendis 1 ° 
à M 'iat' ^ * 

dresser l'état de dégrèvement des contribuable ' r 

taient pas en état de payer 

re 
Je me rendissiez M ]]

h 

; je ne trouvai que Madame, à qui je dis ce 

nais faire. Elle me répondit qu'il serait difficile H^' ''> 

le recouvrement, que l'on était exaspéré q
ue

 i> P**( 

déjà beaucoup de d.fficulté à payer l'impôt ordi°"' ÎTi 

que l'on était dans l'impossibilité de payer IW 

ordinaire. M. le maire arriva; il me tint le même r ^ 

que son épouse. Ensuite arriva une foule avec la 

trouvaient les répartiteurs. Je les saluai ; je tirai rr'
J :

 ' 

peau ; ils me rendirent le salut fort poliment ' 

I 

l'ordinaire. M Luro, accusé, était avec la 'fouî^
1
*' 

parlâmes de 1 impôt et de son recouvrement. Il
 m

 \ ' 

l'on ne voulait pas et que l'on ne pouvait pas $ - ' 

dis que ne pas pouvoir ou ne pas vouloir payer éte' 

férent; on persista; la conversation dura îongtemt "1 ' 

disait : « Paris nous mange, » faisant allusion aux • 

dus ouvriers de Paris. U disait : « Nous sortons H* 

sieurs mauvaises années; au lieu d'avoir des den " 

vendre, nous étions obligés d'acheter ; maintenant " 

ne pouvons pas vendre; nous ne pouvons pas p
av 

dettes. » Il disait : « Ne faites pas de frais; mais rin^ "* 

pouvons pas payer. » On parla de se battre. Je dis • v"r 

voulez me battre? « Non , me dit-il, je vous défendrai w 

leur répondis : Je vous remercie ; vous me rendriez m î 
vais service, au lieu de m'en rendre un bon, en ni,. , 
sant destituer. On parla de sang; mais ce n 'est aucun d'-

accusés. Je fis mes efforts pour les engager à paver il t 
impossible de réussir. 

Des mots graves nous passâmes aux plaisans; un mu 

chand de sel, surtout, se mit à parler ; on lui parla de si 
patente. 

On dit que les élections d'un représentant devaient avoir 

lieu le lendemain ; on se récriait contre les représeniani 

du Gers qui n'avaient pas repoussé l'impôt. On se ni - . 

crier : Vive M. Nabos! Nous nous séparâmes en riant. 

Le porteur de contraintes me dit qu'on avait vo; 1 

le forcer de retirer les bulletins qu'il avait distribués ", 

qu'on l'avait menacé de le tuer : il me dit de luittrèSÉ 

un procès-verbil ; je lui répondis de le dresser!;;, 

même. 

M. le ^président : Le porteur de contraintes vous è :-

qoe Luro l'eût menacé? — R. Non : ce n 'était aiica 

des accusés ; c'étaient d'autres individus qui ne K 

pas poursuivis. 

Il résulte des longs détails dans lesquels entre k 

témoin, que dans toute sa perception , l'inpôt des R 

centimes a éprouvé la plus grande résistance et es 

la plus forte indignation ; mais aucun des accusés n'a> 

rait pris part à ces manifestations. 

M. Luro était présent et finit par prendre la parole, e; 

me dit: «Savez-vousce que l'on demande, que vous TÉ 

absentiez pendant trois ou quatre jours; je vousaccoé 

pagnerai. » J'étais décidé à partir : je leur dis que 

irions à Mirande ou à Auch. On me fit observerait 

m'arrêterait : je le crus et ne voulus pas partir. Cas-

sagne ne me parlait pas non plus. 

Un individu qui n'était pas du département était m 

exciter le canton. 
M. le président : Savez-vous qui était cet individu: -

R. Non, monsieur le président. 
M' Luro, défenseur : Le témoin n'est-il pas convain-

que les principaux coupables de la rébellion du 0 ■ 

sont pas arrêtés? — R. Je suis convaincu que les pp» 

paux coupables ne sont pas présens. 
Guillaume Darties, porteur de contraintes : Je

C: 

rendis le 3 juin à Malabat pour porter des gara** 

collectives : -personne ne voulait recevoir les buneMM 

Luro fils ne voulut pas recevoir les bulletins de 

père ; il me dit de quitter vite la commune, que i" 

le cas contraire il allait, en sa qualité de capitaine 

la garde nationale, faire sonnerie toscin et p«™ 

tambour pour réunir la garde nationale. Cela eu 

en effet. La garde nationale se réunit et une gran-
de gens. On me fit des menaces de quitter 

mune. ûU's 
M. le président : Vous avez dit au percepteu. y 

voulait vous assassiner ? — R. Oui, Monsieur.
 N

, 

D. Disait-on qu'on voulait vous assassiner . — 

Monsieur ; mais j'avais peur. Mgl»M 
M. Débats, propriétaire, ancien maire de . .. 

On se réunit chez moi lorsque le porteur oe . ,
 i 

tes y était : on l'engageait à reprendre ses bun 

s'en aller. .
 fc

 prés-
D. Le menaçait-on? — R. Non, monsieur 

dent. t alieiis»
8
™' 

D. Lorsque la justice se transporta sur es ^ ̂  

vous entendu des menaces? — R- J'ai eiltea 

mais je n'ai pas distingué de menaces. ^ . -j,ts*J 
Julien Luro, propriétaire à Malabat: 11 se r ^ ̂  

autres répartiteurs pour opérer le dégrevem ^- ^ 

partiteurs ne voulurent pas prendre sur eu. 

de cette mesure; ils appelèrent toute la
 c

?,
 eU

te 

il n'y eut rien. Il n'a pas connaissance de l ei 

il n'était pas sur les lieux. •
 r

j
e

n qtft* 

Labedan, percepteur à Miélau : Je
 ne

.,
s

 m
àis^ 

oui-dire. Le jour de l'élection à Miélau, J eni f 

une chanson qui avait pour refrain qu U 

payer les 45 centimes. „ .
 oa vU 

D. Luro chantait-il? — R. Je ne laiP» |J „»# 
D. Avez- vous connaissance que M. Lul 

stigateurs?—Je l'ai ouï dire.
 so

i
e
nt Ie* 

D. Avez- vous connaissance que d fflf 

stigateurs?— R. Oui, je l'ai entendu dire.^
 à 

■ 

M' Chevert, procureur ae ia i>>=r- j
e
 W"Z<+ 

Le témoin rend compte de la résistance e 

qu'avait produites dans la contrée 1 >mp
0t c

7,
acte

 d'^;i, 

11 reproduit ensuite les faits contenus en
 IeB

c9P% 

tion. M. le maire de Villecomtal et M- ̂  « 

rent à ne pas se rendre à Malabat^ ^ 

éprouveraient do la résistance. Us s 5 -gj 

calme. Ils se rendirent chez M.
 Deb

'^
bie

n ctait 
on 

H' 
fit comprendre co. -

 m 
réunit d^

 oU
.,,

ir
,.celâ

fl
 ' ,f 

c
opciliat |on

'..,uiiêi
51 

autre désordre 

En conséquence, Auguste Luro, Louis 

Rose Despalanques et Bonneau, tou'acS, fitvtu?fv 

poliment. 11 leur 

l'exaspération. La foule se r 

lut faire entendre la voix delà VfW^ffifcjGjP 

possible. 11 dit qu'il y avait l
âch^|?Sé»- Jc

 I, ¥? 
nés à attaquer quatre hommes u«?sd,; .

oC
, m (e? 

même, dit-il, ma poitrine,, brava» i J'jp^' 

sit; nous aurions peut-être calme ia ^^aae» i 

mes irritèrent j je remarquai Rose t 
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\ 
P.: 

-

r:.., 

I 
CV; . 

a
 nous ne voulons pas que vous res-

Retirez-^.'
 Cllt n0US faire

 remonter en voiture, 
certains vot

m
J ,

 et
 „ montèrent elles-mêmes. 

étâiU«"_'™ '
ma

is ne nous couchait pas en 

R. Je ne puis 

mm 
dirige 

sur nous, 

,„
a

ûu'il vous en menaçât? 
v nous couchait pas en joue ; son geste 

sa parole, 

assagne 

l'affirmer. Sur le moment, on ne 

! ? —R. Je ne le connais-v i naç*ntquesa 

^&"
,,aisse7

;ûr 
pas, i

e ,"0

a
J!me- cet individu était appelé Duclerc 

P i 11 'lS (-.llS!" 1 ^ 5 
^ £ j

 8
 Luro. en 

5" 

... chemise, qui me dit que j'avais 
'
arr

iva f^j> j
ans utl

 grand état d'exaltation ; il 

h d« tétait indigne que l'on voulût exiger cet impôt; 

naitl • ■ nourrir des faineans d ouvriers a Pans 
c'était p°u y

on vou
i
a
it arracher la sueur des pau-

jation); ̂  payer, il irait à Paris pour se battre 

. pk^jjjvais sujets de Paris. Il ne fit uucuiie ine-

A manda de signer un écrit de ne pas revenir 

l'
Bie I nour l'impôt de 45 centimes, je retusai. 11 
le p

a
P

 1
 j.

a
j
 su

 depuis que cette demande m'avait 

. iutisUi pas -
 e

 ^'autres personnes l'en avaient 

|é faile 

• iu bas 

parce 

de la côte de Miélau, 

•huissier Larrieu 

on voulait faire retourner 

ibit a 1 U
"T""'

S a
 Miélau, on nous fit faire le tour de la 

g ,,5 arrn<" 
a
 \v«-

v0US connu les
 principaux révoltés ?—U. Non, 

I 
I 

non 

I 
Y-.-

BUc. 
I 
1 

îrnar-

|de» 

avoir 

îiilani 

J mit à 

M. 

voulrj 
I 

resser 

îr lui-

|-
aura 

il 

des È 

escite 

s n'a:-

•ol«, « 

accoB-
: 

.: 

idu> 

iva 

i 6 
prinei-

le œ 

.:. • 

lins. 1 

de ; 

K 

laine i 
il 

: 

i :■ 

gûosie01,

 co
nnaissez pas du monde dans cette con-

D.\# j
e

connais beaucoup de monde, ceux-là pre-

tfy 'îtdae défense. , . . 
: :i

 ! père de Rose Despalanques y etait-il , paraissait-
!

' ff__R. Oui, il y était ; il paraissait exalté. • 

. ranteloup : M. 'le témoin a dit qu'à Villecomtal 
I '. .,/.„■- qu'on les laissât partir tranquilles. — 
M insistait poui _ 

Monsieur, cela est vrai. 
Vous n'avez rien a dire contre Rose 

nèrede Rose Despalanques y était-il , paraissait-

dté?-,
R 

y Cantelo 

r0
 insistait 

Oui.Monsv 
u if président : 

lanques ? — R- Je ne l'ai plus vue vers Mielau , 
ftvait

 a
es femmes beaucoup plus exaltées qu'elle. 

V k procureur de la République : Quelles étaient les 

R. foute espèce, des haut-volans, des four-

*ÏÏf des barres; tout ce que l'on a dans la campagne. 

v le président : Est-il vrai qu'à Mielau on vous lit faire 

ègpèce de parade autour de la place? — R. Oui, Mon-

iar- çevte épreuve fut réservée à M. le sous-préfet et à ! 

foi Du reste, alors, je n'ai pas vu Luro ni Rose Despa- ; 

loques ■ je ne les ai pas vus depuis Villecomtal. 

[i. Ducos', sons-préfet, à Mirande, confirme la déposi-

L 'du précédent témoin. Il affirme que Rose Despalan-
p l'ues était la plus bruyante des femmes ; mais elle ne fai-

. J que les engager à se retirer et à ne pas revenir, mais | 

.. menaces étaient proférées par d'autres femmes. 

Chemin faisant, à chaque petit chemin qui se joignait à
 ; 

me, nous trouvions de petites troupes commandées 

ûrun individu; le plus exalté était le nommé Bonneau; 

flroe dit qu'il était capitaine de la garde nationale ; je lui i 

dis qu'en ma qualité de sous -préfet, je commandais en 

chef la garde nationale et que je pensais qu'il venait pren-

dre mes ordres. 11 me répondit que ce n'était plus au peu-

■ d obéir, mais bien à commander; qu'il avait porté la 

atio à son bonnet et que j'aurais dû tirer mon chapeau. 

P,us loin, je rencontrai une tuilerie dont je connais le ! 

, ojiiietaire, qui est un brave homme; je voulus.lui par-

, , Bonneau me prit hrus pieroeut par le bras, médisant 

(je ce n'était pas le moment de faire des complimeus. La 

roule se continua. 

Le témoin rend compte des autres faits comme le précé-

dai témoin. 

M. k président : Pensez-vous que les accusés soient les 

principaux instigateurs de la rébellion ; les avez-vous cru 

,s provocateurs des désordres? 

Le témoin, sans répondre catégoriquement, entre dans 

des détails desquels il résulte qu'ils étaient loin d'être les 

.instigateurs ; ils ne l'ont pas menacé. Ils disaient seule-

ment que si l'on voulait percevoir l'impôt, on se soulève-

idans tout le pays; que l'on viendrait depuis les Pyré-
Kes. 

JP Cassassoles : Dans quel but allait le témoin à Ma-

Uat?— R. J'y allais principalement pour engager le 

WBTfl de Malabat et de Villecomtal à retirer leur dé-
mission. 

Jf. le président, à M Chevert: Dans quel but alliez-
j s u .Malabat? — R. Dans le but d'instruire contre la 

rébellion du 3 juin. 

If. OsminDaste, juge d'instruction à Mirande : Je sup-

■y Monsieur le président, que les deux témoins qui 

m ont précédé vous ont entretenu des détails de l'insur-

*on; je crois donc pouvoir les passer sous silence. 

'• le président : Vous n'avez pas à vous préoccuper de 
1
 déposition des témoins déjà entendus: faites votre dé-

Çnuon sur
 lesfaits qui ont amené les accusés à cette au-

je me trouvais en présence de gens que je ne connaissais 

pas que je voyais pour la première fois. Nous quittâmes 

Malubat, presses que nous étions d'arriver à Villecomtal. 

Ma voiture était restée derrière nous, et les insurgés dé-

libérèrent s il ne fallait pas la briser et en jeter les débris 
dans les losses de la roule. 

Nous fûmes accompagnés par l'attroupement, et des 

menaces de mort éclatèrent très souvent pendant notre 

voyage. Nous continuâmes ainsi notre route jusqu'à Ville-

comtal, escortés par l'attroupement, qui s'évalue à mille 

personnes. A peine étions-nous arrivés, qu'il nous fallut 

descendre. Rose Despalanques était, durant le trajet, extrê-

mement exaltée au milieu des femmes qui l'entouraient. 

Cependant je dois dire, à sa louange, que je n'ai pas en-

tendu sortir de sa bouche des expressions injurieuses, des 

invectives contre les agens do la justice ou de l'autorité, 
rien même de désobligeant. 

Cependant j'étais vivement préoccupé de l'état d'irrita-

tion de cette jeune fille, et je désirais, si je puis ainsi 

parler, la neutraliser, car je craignais qu'elle ne contri-

buât à rendre l'insurrection plus dangereuse. Dans cet at-

troupement il y avait des gens bien pensans qui cher-

chaient à calmer les têtes. Quant àRose Despalanques, elle 

disait qu'elle était bonne républicaine, et me demandait si 

je l'étais aussi. Je lui donnai 25 centimes, et cette fille, 

par le soin qu'elle prit de ma voiture, empêcha qu'elle ne 

lût brisée. Quelques instans après elle demanda à l'huis-

sier 1 franc, que celui-ci lui donna, ce qui contribua à la 

rendre tout-à-fait calme. 

Quant à l'accusé Luro, il était extrêmement exalté ; il 

se plaignait très vivement de l'impôt des 45 centimes ; il 

disait que les populations ne pourraient le payer, qu'elles 

étaient pauvres, ruinées; que les denrées ne se vendaient 

pas, et que quel que fût le nombre des troupes qu'on en-

voyât dans les campagnes, on u'aboutirait à rien ; que, 

pour son compte, il aimerait mieux se battre que de le 

payer. Je cherchai à calmer cet accusé, et je l'engageai, 

en sa qualité de capitaine de la garde nationale, à empê-

cher l'insurrection. Il me répondit qu'il ne pouvait rien y 

faire. Et, en effet, les esprits étaient tellement excités 

qu'il lui eût été impossible de les apaiser. 

Quant au second accusé, Lucien Cassagne, je ne sache 

pas l'avoir vu. Il en est de même de Boneau. Je n'étais 

pas à la tête de l'insurrection, je me trouvais au centre. 

M. le procureur de la République et le sous -commissaire 

y étaient. Je m'étais réservé le centre pour diviser l'é-

meute et la contenir plus facilement. 

Nous arrivâmes ainsi à la côte de Miélau. J'étais préoc-

cupé de la situation fâcheuse où pouvait se trouver la 

gendarmerie dans une pareille conjoncture, et, sous l'em-

pire de cette préoccupation, j'engageai M. Dautours à cou-

rir à Miélau pour qu'elle avisât à sa sûreté. M. Dautour 

courut à Miélau, et la gendarmerie, prévenue par lui, 

s'enfuit à toute hâte. Les portes de la ville étaient fer-

mées, le tocsin sonnait. M. le procureur de la Républi-

que et M. le sous-commissaire du Gouvernement furent 

entourés de toutes parts ; ils eurent la plus grande peine à 

gagner la voiture. 

M. le président : Avez-vous vu Cassagne? 

Le témoin : Non, Monsieur le président. 

M. le président : Avez-vous vu Luro? 

Le témoin : Oui, Monsieur. 

M. le président : Dans quel but êtes-vous allé à Mala-

but? 

Le témoin : Nous y allions dans la pensée que notre 

réience ferait que force teste à la loi. C'était dans un 

ut purement préventif. 

Les autres témoignages n'ajoutent rien aux faits déjà 

connus. 

Les témoins à décharge viennent singulièrement atté-

nuer les charges de l'accusation. Il résulte même de la 

déposition de l'un d'eux que le fusil que Cassagne por-

tait n'était pas chargé. 

M. le procureur de la République, dans un brillant 

réquisitoire, développe les charges de l'accusation. 

Les trois défenseurs rivalisent de zèle et de talent, re-

poussent les circonstances atténuantes que M. le procu-

reur de la République a demandées pour leurs cliens, et 

demandent un acquittement plein et entier. 

Les jurés entrent dans la salle de leurs délibérations et 

en sortent quelques instans après un verdict négatif sur 

toutes les questions. 

Les trois accusés reprennent leur liberté à dix heures 

du soir, au milieu des félicitations des assistans. 
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INSURKECTIOX DE JUIN. BARRICADES DU FAUBOURG DU TEM-

PLE. AFFAIRE LFXUYER ET CONSORTS. QUINZE AC-

CUSÉS. 

Cette affaire, qui a eu un assez grand retentissement, 

venait aujourd'hui devant le Conseil après une double ins-

truction suivie par M. le juge d'instruction Caiet deGas-

sicourt, et par M. le capitaine Breton. 

Les accusés sont introduits dans l'ordre suivant . 

1° Lécuyer père, tourneur en cuivre, capitaine dans le 

4" bataillon de la 5 e légion ; 

2" Lécuyer (François) fils, âgé de dix-huit ans, tour-

neur en cuivre; 

3° Boschat (Louis-Marie), âgé de trente-quatre ans, 

corroyeur, capitaine d'artillerie de la garde nationale de 

Belleville ;' 

4° Sarrazin (Alexandre-Guillaume), âgé de vingt-deux 

ans, passementier , lieutenant de la garde nati uiale de 

Belleville ; 
5° Guérineau, âgé de quarante-sept ans , modeleur 

mécanicien, lieutenant de la garde nationale de Belle-

ville ; 
6° Veuve Henri, âaée de soixante-seize ans et demi, 

autrefois couturière en linge, aujourd'hui sans état, de-

meurant à Belleville ; 

7" Jeanne Laroche, femme Lécuyer, âgée de trente-

sept ans ; 
Viennent ensuite dans l'ordre de l'accusation les accu-

sés contumaces j ce sont : 

8° Cazaveau, président du club des Montagnards, à 

Belleville; 

9° Bonard, pharmacien ; 

10° Galle ; 
11° Harmand, lieutenant ; 

12° Marin, autre lieutenant de la compagnie de Lé-

cuyer. 
Trois autres accusés, qui ont été mis sous la main de la 

justice; mais ils ne comparaissent pas, parce qu'ils ont 

été transportés par erreur. 

13° Vinot ; 

1-5° Barthélémy; 

15° Enfin, Laïsné. 
Ces trois derniers, comme les cinq précédens, seront 

jugés par défaut. 
Au moment où M. le président se dispose à procéder à 

l'interrogatoire, M' Madier de Montjau demande la parole 

pour se plaindre des difficultés qu'il a éprouvées à entrer, 

attendu que la porte de la salle d'audience était fermée, 

et qu'il y avait un factionnaire à la porte pour empêcher 

le public d'entrer à l'audience. L'avocat prend des conclu-

sions sur ce point, et se fondant sur la loi de brumaire 

an V, il demande acte de cette violation de la loi ; et, en 

outre, il conclut aux mêmes fins pour le fait de la porte 

non ouverte au public. 
Un débat très vif s'engage entre le défenseur et le com-

missaire du Gouvernement sur ces conclusions. 

M. le président se borne à donner acte du dépôt des 

conclusions, et procède ainsi qu'il suit à l'interrogatoire 

des accusés. 

M. le président à Lécuyer : Le commissaire du Gouverne-
ment vous reproche d'avoir commandé plusieurs barricades 
et visité comme chel plusieurs autres barricades. Convenez-
vous vous être trouvé à la barricade Saiiit-M&ur et d'avoir 
réçu un officier génér.al qui s'est présenté pour engager les 

insurgés à rentrer dans l'ordre? 
L'accusé: Oui, colonel, c'est vrai. Ayant appris par mon 

fils que j'avais envoyé faire une course que des troubles a-
vaient lieu dans le quartier, je suis sorti pour voir ce que 

c'était. Les hommes qui faisaient des barricades me recon-
naissant comme capitaine de la compagnie me forcèrent de 
rester avec eux. Nin seulenent ils agirent ainsi envers 
moi, mais encore envers mon lieutenant eu second et plu-
sieurs autres officiers. Les insurgés ne me quitu i Mit pas un-
seul instant. Si j'avais l'ait la moindre tentative pour m'éva-
der, j'aurais été fus: lié. Ils arrêtèrent un capitaine de la gar-
de républicaine qu'ils voulaient fusiller, mais je fus assez 
heureux pour les en empêcher. Bientôt après je vis venir un 
général, je m'avançai iur la barricade el lui demandai ce 
qui allait se passer. Je lui dis qu 'il fallait éviter l'effusion du 
sang. « Eli bien ! dans ce cas, répondit-il, que la barricade 
soit rasée. — Mais, répliquai je, les hommes ne veulent pas 
s'en aller à moins que l'on ne tasse une démonstration en fa-
veur de la Répubhqu . Nous pourrions nous entendre en-
semble, et les insurgi's reirreront dans l'ordre. » Ces proposi-
tions ne furent point écou ée;, et le général se retira. 

M. le président continue l'interrogatoire de Lécuyer père 
sur le commandement qu'il a exer.é à plusieurs autres barri-
cades. Lécuyer répo:id qu'il n'agissait que sous l 'empire delà 
crainte. 

M. le président à Lécuyer fds : Vous avez été arrêté le 
lundi dans une maison où vous étiez avec votre mère ; vous 
avez pris part à l'insurrection. 

Lécuyer fils : Je suis allé plusieurs fois aux barricades 
pour voir mon pè.e et le prier de venir ; mais il ne pouvait 
quitter parée que les insurgés le menaçaient de le fusiller. 

M. le président à Boschat : Vous ètescapitainede l 'artillerie 
de la garde nationale de Belleville. Comment se fait il que 
vous vous soyiez trouvé à Paris ? 

L'accusé: Le dimanche matin je vins à Paris pour savoir 
ce qui se passait; je fus arrêté par les insurgés qui me irai-
tèrent d'aristocrate et de mouchard. Le hasard fil que je fus 
rencontré par le capi raine Lécuyer, qui obtint qu'on me mît 
en liberté. Je ne me suis trouvé aux barricades que comme 
contraint et forcé. 

M. le président à Sarrazin : Convenez-vous avoir pris part 
à l'insurrection dans le faubourg du Temple? 

Sarrazin: Je me suis trouvé avec Lécuyer fils, qui était aux 
barricades, d'où il voulait retirer son père, et on nous arrêta 
en nous retirant. 

M. le président, à Guérineau : Qu'avez-vous fait dans les 
journées de juin? 

L'accusé : Comme officier de la garde natiouale de Belle-
ville, je me suis rendu à mon poste. 

1). Mais au moment où vous vous êtes présenté, n'avez-vous 
pas eu une difficulté avec le capitaine Buisson, et ne vous 
èles-vous pas séparé de lui en criant : « A moi les Monta-
gnards ! n faisant ainsi un appela une partie de votre com-
pagnie qui s'est ralliée sous votre commandement, et que 
vous avez conduileà Paris?—R. Mon colonel, quand on tient 
ce propos : « A moi les Montagnards! » il semblerait que ce 
tait un corps organisé, et en nombre. Mais pas du tout : il ne 
s'agissait que de quelques individus qui manifestaient le dé-
sir de venir à Paris. 

M. le commissaire du Gouvernement : Nous voudrions bien 
savoir ce que c'est qu'une estafette qui a été arrêtée par les 
hommes commandés par l'accusé Guérineau. 

L'accusé : Ce n'est pas moi qui l'ai arrêtée, c'est le capi-
taine Buisson. Quant à moi, je n'ai exercé aucun commande-
ment dans les barricades. Les insurgés s'étant emparés de la 
mairie de Belleville, des poudres qui s'y trouvaient, et 
ayant désarmé le poste, je fus pris de frayeur, et je vins dans 
Paris, où je conduisis ma femme chez son onc|e, M. Landry. 

M. le président, à M™' Lécuyer : On vous accuse de vous 
être mêlée aux insurgés et de leur avoir fourni des cartou 
ches. 

L'accusée : Je suis allée effectivement chez M. Malezard, où 
il y avail des insurgés, mais nullement pour leur donner des 
munitions. 

M. le président, à la veuve Henri : Vous êtes accusée d'a-
voir contribué à la construction des barricade^ et d'avoir in-
diqué à la vengeance des insurgés des personnes du quartier 
et même de la garde nationale. 

La veuve Henri : C'est, faux ; je ne suis pas sortie de chez 
moi : j'étais dans mon lit, malade. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure; 

elle est reprise à cinq heures par l'audition des témoins. 

M. Drondely, ingénieur : Dans la journée du 23 juin, je me 
rendis, en qua ité de capitaine en second, au rendez-voûs de 
la compagnie, commandée en premier par M. Cogniard ; mais 
je pris le commandement d'une partie des gardes nationaux, 
et je me dirigeai vers la rue du Fatibourg-du-rTemple. Jé'fen-
contrai une barricade à la rue Saint-Maur, fort importante; 
elle était commandée par le capitaine Lécuyer. Je dois dire 
qu'il y avait derrière cette barricade environ 800 hommes. Il 
y eu axait ensuite trois autres défendues au moins par 2,000 
hommes armés. Je me suis présenté à la tôle de 70 à 80 gar 
des nationaux, et nous avions derrière nous uu détachement 
de la garde républicaine qui nous disait : « Si vous faites feu 
sur les insurgés, nous vous rendrons le feu. » Un peu plus 
tard, j'ai vu plusieurs de ces gardes républicains sympathiser 
avec les insurgés. 

Je me suis présenté en parlementaire auprès de M. Lécuyer; 
nous avons échangé quelques paroles dans lesquelles j'ai pu 
comprendre que les insurgés voulaient la République démo-
cratique et sociale; que l'Assemblée fût dissoute, et autres 
choses semblables inadmissibles. 

Je dois dire, ajoute le témoin, que pendant ce temps j'ai 
été couché en joue plusieurs fois, et, sans M. Lécuyer, j'au-
élé infailliblement. mis à mort. 

M' Nogenl-Laint-Laurens : Le témoin n'a t-il pas entendu 
les hommes de la barricade proférer quelques paroles contre 
Lécuyer ? 

Le témoin : Oui, j'ai entendu quelques-uns de ces hommes 
le traiter de faux-frère et le menacer da le fusiller. La con-
duite de M. Lécuyer, dans cette circonstance, a été celle d'un 
homme qui veut atteindre son but par la conciliation. 

M. Massis, commissionnaire, a vu M. Lécuyer exercer le 
commandement dans les barricades, comme il a vu arriver les 
Montagnards, descendant de Belleville, pour so réunir aux 
insurgés du fauhourg du Temple. «J'ai éié témoin plusieurs 
fois, dit M. Massis, des efforts jue M. Lécuyer a faits pour s'é-
loigner des barricades, mais il était retenu par les insurgés, 
U a voulu aller quitter son uniforme, cela ne lui g pas été 
permis. » 

M. Corbeau, propriétaire, demeurant rue du Corbeau, a 
rencontré M. Lécuyer dans la nuit du 23 au 2-i juin, il l'en-
gagea à ne pas se mêler aux insurgés. Il me répondit que la 
chose était impossible, qu'il était surveillé et que si ou le 
voyait s'en aller, on lui ferait un mauvais parti. 

Le témoin offrit ses services pour le tirer d'embarras. M. 
Lécuyer accepta quelques litres de vin pour les hommes de 
la barricade, | 

Lécuyer: Les insurgés' voulaient m'obliger à signer des 
bons pour avoir des vivres, je m'y refusai. Alors j'eus la pen-
sée de mettre à profil l'offre de M. Corbeau et je lui fis de-
mander quelques litres de vin qui furent distribués [aux in-
surgés. 

M. Duchesne, pharmacien : M. Lécuyer était à la barri-
cade lorsque le général François est venu pour sommer les 
insurgés; M. Lécuyer a résisté. Il y a eu un engagement peu 
d'instans après. On a fermé la pharmacie et je n'ai pas pu 
voir ce qui se passait. 

AI. le président : N'est-on pas venu demander de la poudre 

fulminante? — R. Oui, colonel , c'était uu capitaine d'artil-

lerie ; je m'y refusai, parce qu'il 
et pour moi. 

L°. témoin dépose de manière à obliger M 

avait du danger pour eux 

le président à lui 
a la jus-rappeler successivement les faits qu'il a dej i révélés 

tice dans les dépositions de l'insiruction. 
M. Plée, commissaire du Couvai non, eut, demande au té-

moin s'il n'a point été l'objet de quelques menaces de la part 

des amis ou pare us des accusés. 
Le témoin déclare que personne ne l 'a inquiété, que son la-

conisme ne doi; èlre attribué qu'à un défaut de mémoire. 

L'audience est levée à six heures et un quart. 

Plus de cent témoins seront entendus dans cette af-

faire, qui durera trois jours. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent êtic accompagnée doivent 

d'un mandat à vue sur Paris ou 

poste. On peut encore s'abonner 

des Messageries nationales et générales 
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CHRONIQUE 

PARIS, 26 OCTOBRE, 

La Commission dite de clémence, instituée pour la 

révision des dossiers des inculpés de juin, dont la Irans-

porlation a été provisoirement prononcé ; par les Com-

ninsions militaires, a terminé ses travaux "'depuis same-

di. Sur trois mille huit cents dossiers qui lui ont été' sou-

mis, la Commission, après un examen' minutieux et ap-

profondi aurait conclu à ce que 965 d",s transportés fus-

sent recommandés dès ce moment à la clémence du chef 

du Pouvoir exécutif. Une seconde série devrait être l'objet 

de grâces plus tardives, et enfin le nombre des transportés 

dont l'exil serait fixé au maximum de dix années, s'élè-

verait à 1 ,700 environ. 

— Sur la demande du Tribunal de commerce, ei par-

suite des mesures qui viennent d'être arrêtées par M. 

Goudchaux, ministre des finances, les deniers provenant 

de recouvremens dans les faillites seront déposés à la 

Caisse des dépôts et consignations, et pourront, sur or-

donnance du juge-commissaire, en être retirés sans dé-
lai ni frais, et directement par les créanciers. 

— Depuis quelque temps, plusieurs propriétaires du 

f ' êt du 2" arrondissement se plaignaient de vols fréquens 

de pièces de plomb qui étaient arrachées de la toiture de 

leurs maisons. A la dextérité avec, laquelle ces soustrac-

tions semblaient faites, il était facile de reconnaître que 

les voleurs devaieat appartenir à la classe spéciale des ow-

vriers employés dans le bâtiment. Des plaintes furent 

adressées à l'autorité, qui mit sur-le-champ ses ageas en, 

campagne. Une surveillance active fut établie autour d'une-

maison où l'on avait quelque raison de soupçonner que 

les malfaiteurs apportaient leur butin, et l'on ne tarda pas 

en effet à surprendre et à arrêter, aux environs de cette 

maison, trois individus qui furent trouvés porteurs d'une 

çertaine quantité de lingots de plomb. Traduits pour ce 

fait devant le Tribunal de police correctionnelle, les nom-

més Diver, Giret et Fauvelont été condamnés, conformé-

ment aux conclusions du ministère public, le premier à 

trois ans de prison, le second à quinze mois, et le troi-

sième à huit mois de la même peine. 

— Par arrêtés de M. Gervais (de Caen), préfet de po-

lice, les nominations suivantes viennmt d'avoir lieu : 
Ont été nommés : 

Officier de paix du 12° arrondissement (quartier du 

Jardin-des-Plantes), M. Lesage, emplové à la tff division 

de la préfecture de police, en remplacement de M. Au-

berty, admis à faire valoir ses droits à la retraite • 

Officier de paix du 10e arrondissement, M. Blanchet 

licencié en droit, ci devant secrétaire du commissariat dé 

police du quartier du Palais-de-Justice. 

M. Joannard, commissaire de police du quartier da 

Louvre, qui avait été révoqué à la suite des évétiemens 

de juin, vient d'être réintégré dans ses fonctions, et 

nommé en sa dite qualité au quartier du Marais, en rem-
placement de M. Gronfier 

M. Gronfier passe au quartier du Mail ea remplace-

ment de M. Freme, nommé chef de la police municipale 

il succède à M. Ellouin, qui prend sa retraite. de Paris : 

— La justice a fait procéder ce matin à l'autops
;
e de 

la malheureuse jeune tille dont nous annoncions l'assas-

sinat dans notre précédent numéro. Il est résulté de cette 

opération, pratiquée par M. le docteur Charpentier, en 

présence de M. le substitut Hacquin et de M. Desnoyers 

juge d'instruction, que cinq coups de couteau-poignardont 

été portas à Marie Noël, trois au côté gauche de la poi-

trine, un au dessous de la clavicule droite, et le cinquième 

au bras droit qu'il traverse un peu au dessus du coude, 

ce qui impliquerait de la part de la viclisne un énergique 

mouvement de résistance. 

. L'instruction judiciaire, ainsi que nous l'avons men-

tionné, a été commencée immédiatement. Voici jusqu'à 
présent oe qui a été établi. 

M. Favre, le maître chez lequel Marie Noël, arrivée à 

Paris depuis le mois de février seulement, était entrée en 

service depuis peu de jours, est propriétaire-, non-seule-

ment de la maison rue de Verneuil n" 38, théâtre du cri-

me, mais de deux autres, dont l'une, située rue Saint-Ni-

colas-d'Antm, est confiée à la garde du frère de Marie 

Noël, que M. Favre a pris pour concierge, après avoir 

longtemps utilisé ses services comme SVoheur et comme 

commissionnaire. M. Favre, qui demeure seul avec son 

fils, clerc de notaire, ayant su besoin de sortir hier vers 

midi, avait emmené avec lui sa nouvelle servante pour 

lut montrer le chemin le plus direct du marché Saint-

Germain et la mettre en rapport avec les marchands qui 

ont coutume de fournir sa maison. A midi un quart, il la 

quitta, la laissant chargée de quelques emplettes; et, s'il 

faut s'en rapporter à la déclaration du concierge , elle 

rentra avant midi et demi, et reçut des mains de celui-ci 

une carte de visite qui avait été apportée durant la courte 

absence de M. Favre, carte qui s'est en effet retrouvée 
dans l'appartement. 

Vers une heure, le concierge monta chez un docteur en 

médecine mu occupe l'appartement situé au quatrième 

au-dessus de celui de M. Favre. Il v portail, une quittancé 

et y demeura assez longtemps. En descendant il au-

rait, dit-il, vu la porte entrebaillée ; ce fut à ce moment 

que l'on reconnut qu'un assassinat venait d'être commis • 

le docteur averti par le concierge, descendit en bâte- mais 

ses soins étaient inutiles, la malheureus,- Marie Noël était 

morte. Ce fut alors que l'on releva un cadavre et que l'on 

prévînt le commissaire de police, M. Lemoine-Tacherat 

h après le procçs-verbal dressé par ce magistrat rien 
n avait ete dérange dans la salle à mari" 

Dans la chambre à coucher, 

dont on avait enfoncé le 

gerni;dansle salon. 
... a côte du secrétaire brisé et 

tiroir-caisse, on trouva une ha-
chette appartenant à la maison, et qui d'ordinaire était 

appendue a la cuisine, pour servir à fendre du menu bois; 

M-

m 
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une somme de 1 ,000 francs environ en espères avait été 

dérobée ; mais, circonstance singulière et qui prouverait 

que les auteurs du crime avaient été surpris au moment 

où ils commet, aient le v«>l, on constata que des pièces 

d'or et des rouleaux de 5 li anes n'avaient pas été enldés, 

et que, dans deux tiroirs qui n'avaient pas été ouverts 

il se trouvait une quantité de couverts d'argent, et de 

pièces telles que salières, huiliers, etc., qui étaient de-

meurés intacts. 
La justice a également reconnu qu'une casserole et un 

torchon, évidemment apportés dans la chambre à coucher 

par Marie Noël, se trouvaient à terre au pied du lit. Sur 

ce lit on remarquait les traces d'une forte pression et 

quelques fgoultes de .sang , comme si la jeune fille, 

renversée là par un homme cherchant à étouffer ses cris, 

y avait reçu les premiers coups. 

I)e cet ensemble de rcnseigiiemens, d'indices, la jus-

tice se croit jusqu'à présent autorisée à conclure qu'un 

vol ayant été prémédité au domicile de M. Favre, deux 

malfaiteurs s'y seraient introduits pendant son absence el 

celle de son fils. Surpris à l'improviste par la jeune Marie 

Noël, qui, rentrant avec sa clé, et entendant du bruit, 

avait pénétré dans la chambre à coucher où se commet-

tait le vol, ils l'auraient assassinée pour n'être pas dénon-

cés par elle, ce qui faisait supposer qu'elle connaissait au 

moins l'un d'e>.x. 
Quoiqu'il en soit de ces graves suppositions, l'instruc-

tion se poursuit, et dès hier soir le concierge a été arrêté 

et mis au secret. 

— Dans une rixe violente_ survenue ce matin place 

Maubert, entre des militaires faisant partie du camp bar-

raqué de l'ancienne ile bouviers et des compagnons char-

pentiers, habitués à manier le bâton, trois militaires ont 

été blessés grièvement, l'un d'eux même que l'on a tran-

sporté à l'Hôtel-Dieu, la tête horriblement mutilée, n'y 

serait arrivé que dans un état très grave. 

DÉPAHTEMENS. 

GIRONDE. — M Espérance, journal de Blaye, donne, 

dans son numéro du 22 octobre, un document assez cu-

rieux : 
« Nous avons appris , dit ce journal, que la se-

maine dernière, un soldat du 27", qui faisait partie du dé-

tachement cantonné à St-Savin, avait tenu, dans un ca-

baret, des propos contre son capitaine, et avait été, pour 

ce fait, conduit à Bordeaux, où il doit être jugé. On a 

découvert depuis une chose importante et qui explique 

cet acte d'insubordination. On a trouvé entre les mains 

des soldats de ces imprimés appelés canards, dans les-

quels, sous la forme d'un fait-Paris, on leur fait l'éloge 

de l'insurrection et on leur prêche la désobéis-

sance. La publicité étant le meilleur reuôde contre ces 

coupables tentatives, nous donnons à nos lecteurs cette 

pièce aussi ridicule que perfide. Elle est intitulée : Un 

cœur français, belle conduile d'un militaire. Nous remar-

quons qu'elle est imprimée à Orthès (Basses-Pyrénées). 

U parait que le soldat de St Savin aurait tenu un lan-

gage tout-a-fait semblable à celui qu'on prête au préten-

du grenadier. 

Un cœur français. — Belle conduile d'un militaire. 

Pendant les derniers troubles de Paris, un fort détachement 
de ligne défendait un passage que les citoyensde Parisavaient 
besoin de traverser pour se joindre aune barricade que leurs 

camarades défendaient vaillamment. 
L'officier commandant le détachement de la troupe s'a per-

cevant qu'un grenadier avait, à dessein, laissé tomber sa car-
touche par terre, s'avance vers le grenadier, le menaçant de 
son sabre s'il ne ramassait à l'instant la cartouche : il lui or-
donne de recharger immédiatement son arme et de faire feu 
sur le peuple. Le grenadier, sans se déconcerter, répond à 
l'officier : « Mon commandant, vous m'avez vu sous vos or-
dres pendant cinq ans en Afrique à faire la guerre avec hon-
neur; vous vous rappellerez que la croix qui est placée sur 
•ma poitrine, je l'ai gagnée dans un combat dont nous avons 
été vainqueurs malgré que nous n'étions que 150 contre 
2,000 Arabes ; mais aujourd'hui nous ne sommes plus eu 

Afrique, et ce n'est pas des Arabes que nous avons à combat-
tre. Nous sommes à Paris, « et je ne me battrai jamais contre 
mes frères; » si vous voulez que je charge mon arme, je la 
chargerai, « mais la première cartouche sera piur vous. » 
L'officier, voyant l'obstination du grenadier, le fil arrè.ersur-
le-cbamp et le fit conduire en prison. La loi militaire est 
d'une extrême sévérité, surtout pour celui qui se refuse for-
mellement en pareil cas d'obéir a ses chef-; le grenadier passa 
donc au Conseil de guerre le lendemain; il fut condamné 
conformément à la loi à être fusillé ; lorsqu'il eut entendu 
prononcer sa sentence de mort, il se rappela de sa maîtresse 
et de sa bonne maman : il écrivit une lettre à sa maîtresse 

en ces termes : 
« Ma chère et tendre amie, tu seras bien trisle en apprenant 

la mort de ton amant. Je suis condamné par le Conseil de 
guerre à ê re fusillé. Je te prie de te joindre k ma pauvre 
mère pour lui faire part de mon malheureux sort , car je n'ai 
ni la force ni le courage de lui marquer ma mal heureuse po-
sition. Fais, je t'en prie, des vœux au ciel pour ton amant, 
qui va mourir innocent. » 

Aussitôt que la pauvre mère reçut la nouvelle de son mal-
heureux fils, elle fond en larmes et va se jeter aux pieds du 
général, afin d'en obtenir le pardon. Le général fut inflexible : 
il la repoussa brutalement, en lui disant que la loi militaire 
était sévère, mais juste, et qu'elle n'avait rien à espérer sur le 
sort de son malheureux fils. La pauvre mère, fondant en lar-
mes et jetant des cris effrayais, se dirigea sur la place du 
Champ-de-Mars, où son fils allait être fusillé. Les cris de 
cette pauvre mère désolée se prolongeaient jusqu'à la place 
où son fils l'a ten 'ait pour la dernière fois. La popu 
lace se rassemble autour de la malheureuse mère pour lui de-
mander le motif de ses larmes : après qu'elle leur eût expli-
qué que son fils allait m. urir pour ne pas avoir voulu faire 
feu sur ses frères, ils avancent en foule en criant : « Grâce! 
grâce pour le brave grenadier! » Le chef de bataillon qui 
commandait la troupe ordonna de faire feu, mais à l'instant 
le carré est enfoncé, et la populace se sa sit du brave grena-
dier, qui fut porté en triomphe dans les rues de Paris, aux 
cris de : ■< Vive le grenadier ! respect au grenadier, il n'a pas 
voulu faire feu sur «es propres frères! » Il fut ensuite porté à 
l'église Notre-Dame, où un Te Deum fut chanté. 

Nous venons d'apprendre par le dernier courrier de Paris 
que le grenadier vient de se marier avec sa maîtresse, et qu'il 
figure parmi le cadre des officiers de la garde nationale mo-
bile de Paris. 

» Nous profitons de cette occasion pour rappeler à MM. 

les maires la loi du 10 décembre 1830 sur les crieurs pu-

blics. L'article 3 porte: «Aucun écrit imprimé, liibogra-

phié, gravé ou à la main (autres que les journaux, feuilles 

quotidiennes ou périodiques), ne peut être crié sur la 

voie publique qu'après que le crieur ou distributeur aura 

fait connaître à l'autorité municipale le titre sous lequel il 

veut l'annoncer, et qu'après avoir remis à cette autorité 

un exemplaire de cet écrit. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 24 octobre. — Plusieurs centai-

nes de gardes nationaux de la 11' légion de Paris excitent 

vivement depuis deux jours la curiosité dans tous les 

lieux publics où ils se présentent en uniforme et sans ar-

mes. Ils doivent partir demain, afin de se trouver à Ca-

lais avant neuf heures du soir. 

La visite des Parisiens a donné lieu à un procès qui doit 

être jugé aujourd'hui même. Deux grenadiers des gardes 

de la reine ayant rencontré dans Fleet-Street deux gardes 

nationaux, leur ont donné le salut militaire. Par récipro-

cité de politesse, les deux Français ont conduit les deux 

militaires anglais dans une taverne voisine où ils leur ont 

fait boire du claret (vin de Bordeaux). Un des gardes na-

tionaux a donné en paiement un souverain d'or, sur le-

quel o :i lui a rendu de la monnaie ; mais un des gardes de 

la reine a dérobé subtilement deux ou trois sbellings. 

Pris ainsi en flagrant délit, les deux grenadiers ont été 

arrêtés, malgré les instances des deux Français qui ne 

voulaient point porter plainte. L'affaire sera instruite au 

Tribunal de police de Guildhall. 

— ETATS-UNIS (New-York), 1 1 octobre. — Un sieur Ti-

mothée Shea a été tué la semaine dernière de deux coups 

de pistolet au milieu d'une rixe contre plusieurs indivi-

dus. L'enquête, présidée par le coroner, a été longue et 

fort compliquée. Bien que toutes les dépositions enten-

dues fassent peser des présomptions assez fortes sur John 

Austins, rien ne tend à établir d'une manière évidente 

qu'il soit l'auteur du meurtre. Il semble prouvé que c'est 

lui qui a commencé et soutenu la lutte, mais au milieu de 

la confusion aucun témoin n'a pu reconnaître si c'est bien 

de sa main que sont partis les coups de pistolet. Un in-

dice grave s'élève seul contre lui : quelques personnes 

affirment que les coups de feu ont été tirés par un homme 

coiffé d'un chapeau blanc, et Auslins portait en effet, dans 

la soirée de jeudi, un chapeau de celte couleur. En pré-

sence de ces faits, 'e premier jury n'a pu arriver à un 

verdict unanime. Un autre a été en conséquence formé 

dans la journée de samedi, et celui-ci est parvenu à se 

mettre d'accord ; il a déclaré que « Timothée Shea est 

mort des suites d'un coup de pistolet tiré, dans une que-

relle el dans une lutte, par John Austins, aidé d'individus 

demeurés inconnus jusqu'à présent. » 

M. John Austins se trouvant ainsi en prévention d'ho-

micide simple, a été mis en liberté moyennant caution de 

10,000 dollars (environ 55,000 francs). 

Boane de Pari» du 2G Octobre 1948. 

Le 3 0|0, resté hier à 44 50, a débuté à 44 65, a fait 

44 75 au plus haut, et reste au plus bas à 44 50. Fin 

courant, il a varié de 44 70 à 44 55, et reste à 44 65. On 

a coté les primes, dont 50 fin prochain à 45 80. 

Le 5 0[0, resté hier à 68 70, a débuté à 68 80, a fait 

au plus haut 69 10 au comptant, 69 05 à terme et reste à 

68 85, et 68 80 lin courant. Les primes ont été négociées 

fin courant, dont 1 , à 69 et dont 50, de 69 15 à 68 90, et 

fin prochain, dont 1, de 69 90 à 69 55 et dont 50, de 70 

35 à 70 20. 

L'emprunt 5 0[0 1848 a monté de 69 à 69- 10 (dernier 

cours). Fin courant : il reste à 68 90. 

Les actions de la Banque ont baissé de 1520 (premier 

cours) à 1510 (cours de clôture). 

L'Orléans, fermé hier à 608 75, a débuté à 607 50, a 

fait 605 au plus bas et reste au plus haut à 615. 

On a aussi fait au comptant en act'o is de chemins de 

fer, des rives gauche à 98 75, des Rouen de 380 à 387 50 

(reste à 385), des Marseille de 172 50 à 175 (reste à 173 

75), des Bâle à 82 50, des Centre de 232 50 à 235 (reste 

à 233 75), des Bordeaux à 368 75, des Nord de 355 à 357 

50 (reste à 356 25), des Strasbourg de 330 à 331 25, des 

Nantes à 316 25, el des Lyon à 362 50. 

Ou a encore fait au comptant du 4 0[0 français à 54, 

des ducats de Naplès à 79, du 5 0[0 romain à 64, du 5 0p9 

belge 1840 à 77 3|8, des banque belge 1835, de 650 à 

655, de l'emprunt d'Haïti à 200, des lots d'Autriche à 280 

et du 3p0 espagnol 1841 à 22 1[2. 

On a enfin coté des obligations de Versailles (rive droi-

te ancienne émission) à 525, d'Orléans (nouvelle émission) 

à.760 et 765, du Havre (ancienne émission) à 550, de la 

ville à 1,120, des lits militaires à 715, du Piémont à 880 

et des actions des quatre canaux à 845, du canal de Bour-

gogne à 685, de la Caisse hypothécaire à 105, et de la 

Vieille-Montagne à 2,125 et 2,100. 

AU OOMVTAHT. 

FIS COURABIT. 

i 0/0 courant 

J O/o, emprunt 1847, lin courant" 
3 0/0, fiu courant 
Naplcs, lin courant . . . " 
5 0/0 belge 
3 0/0 belge ." " 

Précéd 
ejôture. 

68 T( 

■14 45 

OHBMIKfS SB FEK OOTfts 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Veriailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans. . . . 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig... 
Strasb, à Bâle 
Orléans à Vienon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaui.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter. 4 Troyei. . 

Mlor. Aujourd 

97 50 
608 75 
382 50 
186 25 
175 — 

82 50 

368 75 
356 25 

98 75 
615 — 
385 -

\
AU coMr TANT. 

Paris à Lion 
Paris a Strasbourg. 
Tours a Nantes. ... 
Bordeaux 4 Celle... 
'Lyon à Avignon. . .1 

— [Montpellier àCette.l 
1 173 1!> |Eamp. à Hazebr. . . 

, 83 50 Dieppe a Fècamp.. 
233 TilBord 4 la Teste... 

, Iparis a Sceai x. . . . 
368 75! Anvers t dan»;. . .. 
356 25 Graud'Combe 

I > S 

lu V, 
OPÉRA. — La 3° représentation du ballet , 

aura lieu aujourd'hui vendredi 27. Le* ni de " *iv, 

remplis par M"" Fanny Cerito et M l f!^^<' ' 

commencera par les quatre premiers act^^S^ 
«... 

- Le Vaudeville marche de succès en suceè n 
medi aura lieu la représentation au bénéfice H \i

 11
 ' 

quelle concourront l'Opéra et la ComéoV 7 M ' F«C ' ! 

hciaire jouera Roger Bontemps. La troki^"Çai8e - Uil* 
d'un Coup de Pinceau et l'Affaire cft ' e '""' ' ieprt 

■ c'? ln l* 
monte 

ce ravissant spectacle. (Voir l'affiche pou 

— L'affiche des Variétés est des plus séd,,- -
Lafont dans le Buveur d'eau et le Lion Saïll''^' 
chaque soir. On finira aujourd'hui par la ;S< ' , s.n "« »\ ■ 
les Deux font la paire, et on commencera par P

ir
 SentaC 

— La reprise d'une jolie pièce, la Chaîne anJ^* 
e ait prive depuis quelque temps, est venue ai, m Se > 
charme au spectacle du théâtre Montansier |""

11
 -

Saint-Martin et les Envies de M'" Godard 
accueillis avec une grande faveur. 

so t 
o«uéi 

k t, 

SPECTACLES DIT 27 OCTOBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Muette, la Vivandière 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Bertrand et Raion, 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Macbeth. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE . Un Cuup de pinceau, Roger, Chaurnoniel I 

VARIÉTÉS. — Le Lion, les Deux foni la paire, Buveur i 
GYMNASE. — La Comtesse, le Mari de la dame de choen 
THÉATREMONTANSIER. — L'Eté, les Envies, Chaîne 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Livre noir. 
GAITÉ. — Les Femmes de Paris. 

AMBIGD-COMIQUE. — Les Sept Péchés capitaux. 
THÉÂTRE CHOISEUE. — Claude, Fontanarose, Novije, 

FOLIES. — Le Fils du Roulier, les Deux Francs-Maçon» 
DÉLASSEMENS COMIQUES . —Maurice le Mobile. 
HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
DIORAMA. —Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChmë; !',

 u;
 rJeft, 

Mu. 

m. 
a"glai.*. 

Cinq O/o, Jouis» du 22 mars. 
Quatre 1/20/0J. du 22 mars. 
Quatre o/Ojouiss. du 22 mari. 
Trois 0/0, jouis», du 22 dèc. . 
Trois 0/0 emp. U47,j.22dée. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la viile 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, tooof 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

44 65, 
69 10 

1510 — 

1120 — 

2100 — 

79 — 

5 o/O de l'Etat romain 

Espagne, dette activa 
Dette différée sansintéréli. . 
Dette passive 
3 0/0, jouis», de juillet 1147. 
Belgique. Rmp. 1831 

— — 1»40 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque iJ3i.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

0/0 autrichien 

«4 -

22 1|2 

77 3|8 

655 — 

880 — 
280 — 

DES 
DE LA 

Par M. VIIVCKtfT, avocat, 

VRIX : 6 FRANCS, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du II , i 

du-Palais, 2. 

Ventes immobilières. 

AHDIEKCE DES CRIÉES. 

"S MAISON A CHARONNE K 
MOUILLEFARINE, avoué à Paris, rue Montmartre, 104. 

— Veille sur saisie immobilière, en l'audience des saisies 

immobilières de la Seine, 

D'une Maison, cour, jardin, balimens, sis àCharonne, 

rue des Amandiers, impasse Ronce, 6, le S) novembre 1 848, 

sur la mise à prix de 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M« Mouillefarine , avoué à Paris, rue Montmartre, 

KM. (8410) 

Paris DEUX MAISONS JSËSk 
Elude de W PÉRONNK, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 

35. — Vente par folle enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-

lais-de-Justice à Paris, le jeudi 9 novembre 1848, deux 

heures de relevée, en un seul lot, 

De deux Maisons sises à Paris, rue de Babylone, 50 et 

52 (anciennement 26 el 28), en l'ace de la caserne. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneraens, à M' s Péronne, 

Glanda7. et Hardy, avoués. (8409) 

SSSL) DEUX MAISONS E^Skï 
avoué à Versailles, rue Hoche, 18. — Vente sur publica-

tions judiciaires, le jeudi 23 novembre 1848, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de 1" instance, séant à Ver-

sailles, heure de midi. En deux lots : 

1» D'une grande Maison de campagne, entre cour el jar-

din, sise a la Basse-Roche, commune de Villebon, canton 

de Palaiseau, arrondissement de Versailles. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

2° D'une autre pelitc Maison, entre cour et jardin, sise 

au même lieu. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles: 1» A M 1 Kemond, avoué poursuivant, rue 

Hoche, 1 8 ; 

2° A Me Laumailler, avoué, rue des Réser 

voirs, 17 ; 

A Orsay : 3° A M
c
 Bouclier, notaire. (8408) 

DRAMES JUDICIAIRES, 
CAUSES CÈLE 

BRES CORREC-

TIONNELLES ET CRIMINELLES DE TOUS LES PEUPLES. 

— Tous les dix jours une livraison de 16 pages 
in-l° à deux colonnes, contenant la matière de 80 

pages ordinaires, avec sept ou huit jolies gravu-
res, 5 fr. pour 25 livraisons; réunies par cinq et 
brochées, 5 fr. 25 c. franco à domicile. Chaque 
livraison prise au bureau, 20 c. — Les Procès de 

Louis- Napoléon Bonaparte, formeront les 2% 3' et 
4° livraisons. Un Procès russe et un Procès corse, 
avec la chronique correctionnelle, formeront la 5e 

livraison; la G' contiendra le Procès des sergens 
de La Rochelle, précédé d'une Histoire des Socié-
tés secrètes. — On s'abonne rue du Hasard, 6, à 

Paris. 

BACCALAUREATS 
et écoles'. il. ( IK.MUU, 

me de SorboDM.t 

SET D'AFFAIREE St£ 
de Paris. S'adresser à M. Mu n i:, ru. 
me-des-Victoires, 23. 

Noire* 

Névralgies, g aiil rallies : p 
NE , i MIGR 

l'emploi du Paullinia de E. 
rue d'Anjou -St-Honoré, 26. —5 fr. la boiie. 

(1268) 

BOIS A BBULEB. 
Forte partie de Bois non S è Ht fraucs Sa voie. 

De nouvelles concessions seront failes aux personnes dont les besoins dépasseront 10 voies. 

S'adresser à M. ARCHAMBAtîLT (ils , rue du Jardin-des-Plantes, 3. (1270) 

90 0[0 
D'ÉCONOMIE 

15 c. par jour. 

EECOCO 

ET Ce . 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à 9o fr. et au dessus, adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du xord, de Rouen 
d'Orléans, et par plusieurs grands établissemens. 

AUX COlOiMâTEUiS DE CHARBON, 
MAGASIN ME CUABBON ME BOIS, 

C'IIAUBOV ME TEBS6E, COKE 

BOIS A BBUL.EB. 

Rue de Rfioollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet ElaPWii1 

du Charbon de bois à des prix très modérés, 4M ** 

et "té supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. C0ULG.N, gfctfi 

Ea publication légale dos Acte» rte Société est obligatoire, pour l'année IS IS, dans les PETITES-AFFICHES, Sa «AZEITE MES TBIBl VAI X et EE MBOIT. 

Opposition. 

Par convention verbale du 24 août 
1848, M. Ferdinand HUNON, marchand 
boulanger, et Mme ROVY, son épouse, 
demeurant Rarrière Morireuil, 3, ont 
vendu à M. Désiré CIXTRAT, demeu-
rant à Paris rue de Vcrneuil, 37, leur 
tonds de commerce de boulangerie, 
exploité par eux susdite rue do Mon-
treuil, moyennant le prix de 5,000 fr. 

Tentes mobilières. 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de il' Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 28 octobre 1848, à midi. 
Consistant en bureau i caisse, fau-

teuil de bureau, etc. Au comptant. 
(84U) 

SOCIETES. 

D'une sentence arbitrale rendue par 
M" Amédée Lefebvre et Walker, 
ïgréés, le 21 octobre 1 848, dûment dé-
posée et enregistrée ; 

Il appert : 
Que la société ayant existé de fait 

«ntre MM. VALLON DE VILLENEUVE, 
demeurant à Paris, boulevard Mont-
martre, n» 14 ; 

LANGLAIS-L ANGLE , demeurant à 
Pari*, rue Geoffroy-Marie, 2; 

S épiiane DEROUVILLE, demeurant 
4 Paris, rue Richer, 14 ; 

El MU. r.EXARU frères, ilemeurant à 
Paris, rue Cadet, 13 : 

Pour une entreprise du service des 
inhumations et pompes funèbres dans 
les environs de Paris et dans les com-
mune, p ui éloignées, et dans les villes 
de France, sous la raison LANGLE et 

C«, d'abord déclarée nulle faute d'ac-
complissement des formalités légales, 
puis administrés d 1 fait par M. Langlé 
depuis le 30 mars dernier, en vertu 
d'une précédente sentence reudue le-
dit jour entre les parties, enregistré, 
est el demeure on liquidation a comp-
ter dmlit jour 'H octobre 1848, et que 
MM. Langlé et Derouville sout nommés 
liquidateurs de ladite société avec les 
pouvoirs de transiger et compro-
mettre. 

Pour extrait 
LiiuME, rueVivienne, 34. 

(9724) 

THIBDML DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 25 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution de 
l'ai L i« r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
les sieurs NICOLAS frères dits Gabriel 
(Jean-Marie et François), entrep. de 
bAtim., r. de Lancry, 35; fixe provisoi-
rement à la date du 15 mars 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront appo-és partout où 
besoin sera, conformément aux articles 
4 ,5 et 458 du Code de commerce; nom-
me M. Lucy Sedillol, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation 
judi Maire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Sergent, rue Pinon, 10 [N° 96 
du gr.). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 25 octo-
bre 1848, lequel, «n 1 xécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe , 
déclare en étal de cessation de 
paiemens le sieur CANOUV1L1.E (Jean-

Pierro) carrier à Vanvcs, route de 
Chatillon; fixe provisoirement à la 
date du 1" aoiU 1848 laditelcessalion; 
ordonne que si fait n'a été, les scellés 
seront apposés partout où besoin se-
ra, conformément aux articles 45s et 
458 du Code de commerce; nomme M. 
Klein, membre du Tribunal, com-
missaire à la liquidation judiciaire, cl 
pour syndic provisoire, le sieur lluet 
rue Cadet, 6 |N° 97 du gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant 4 Paris, du 25 octo-
bre 184s, lequel, en exécution de l'art, 
i" du décret du 22 août 1848, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état d i cessation de paiemens le sieur 
COCHERY (Jean-Baptiste), boulanger, 
rue du Faub.-Montm,utre,29; fixe pro-
visoirement à la date du 30 mai 
1818 ladite cessation; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 el 458 du Codede com-
merce; nomme M. Co jriot, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Glavery, marché St-
Ilonoré,2l [N"98 du gr .J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 25 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 18I8, el 
vu la déc'aration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur GERHARD (ils aîné (François), 
négociant en vins à Courbevoie, rue 
Vieille-St-Germain, 21; fixe provisoire 
ment à la date du 29 février 1 848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où 
besoin sera, con'ormémeiil aux articles 
455 et 458 du Code de commerce, nom-
me M. Coissieu, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciaire, 
et pour syndic provisoire, le sieur Ilen-
rionnet, rue Cadet, 13 [N° 99 dugr .J; 

8VNDICATS. 

Sont int'i/t's à se rendre an Tribunal 

de rommerce de Paris, saVe des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Des sieurs NICOLAS frères dits Ga-
briel, eutrep. de bàlim , rue de Lan-
cry, 35, le il octobre à 10 heures i|2 
IN" 9S eu gr.]; 

Du sieur GERHARD (ils atné (Fran-
çois), négoci a. en vins à Courbevoie, 
le 31 octobre a 2 heures [N» 99 du gr.]; 

Du sieur PONTHUS (llumbert), en-
trep. de balimens, rue du Nord, 15, te 
3 novembre à 11 heures [N» 92 du 

gr.]; 

Du sieur C0I.L1N (Louis- Jules), me-
nuisier, ru i de la Victoire, 2, le } no-
vembre à 12 heures 1]2 [N° 9J du gr .J; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

tjurlle Si. le juge-t ommi..saire doit tes 

consulter , tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nom-eaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM leî créanciers du sieur MOREL 
(Henri), libraire, rue de Madame, 
5, sont invites à produire leurs titres 
de créances avec un bordereau sur 
papier limbré, indicatir des sommes 
à réclan.er dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
Lci omte, r. delà Michodièro, 5, syndic, 
pour, en conformité de l'an. 492 du 
Gode de commerce, être proiéJé à la 
vérilicalion el adnùssioi; des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai IN» 59 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur DU-
PLESSIS (Gustave), marchand de bois, 
rue de Monlreuil, n. 55, sont invités à 
produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier limbé, in-
dicatif des sommes à réclamer dans uu 

délai de 20 jours, i dater de ce jour, 
entre les mains de M. Huet , rue 
Cadet , 6 , syndic , pour , en con-
formité de l'art. 492 du Code de com-
merce, être procède i U Vérilicalion et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N" 17 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dit Tribunal Je commerce 
de Paris, du 2 AOIT 1818, qui décla-
rent la faillite ouverte et eu fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur GOETMACHER (Norbcrl-
François-Girard), négociant, faub. du 

Temple, 12, nomme M. Davillier juge-
commissaire, et M. Pellerin, rue Le-
pellclier, tts.sjndic provisoire [N" 8382 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité; à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faiUites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BIENFAIT (Jules Aime), md 
devins, rue Cullure-Ste-Catherine, 4, 
le 3 novembre i H heures l|9 [S« 8536 
du gr.]; 

Du sieur VAN-WALI.E (Louis-Emma-
nuel-Jules), épicier, rue des Poulies, 
17, le 2 novembre à 3 heures lX"8S3ti 
du gr.]; 

Du sieur A Y MES (Jaiques-Théodo-
re\ mercier i Neuilly, rue de la Répu-
blique, 185, le 2 novembre 4 3 heures 
[N' 8501 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liors-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce «faillites n'étantpas 
connus, sont priés de remettre au 

grefle leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs PHILIPPE et ROUGE DE 
MAI.CKI.OXXE, anc. gérans du journal 
le Portefeuille, rue Basse-du-Rempart, 
28, le 31 octobre à 3 heures [N« 7965 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de St. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan -
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur Bouël (lean-Louis-Désirê), 
md de nouveautés , rue St-Antoine , 
144, le 3 novembre à 12 heures 1|2 
[N" 835G du gr.]; 

Du sieur IIA1M (Jotné), laideur, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 19, cl à Rouen, 
Grande-Rue, 13, le 3 novembre à 9 
heures [N« 8317 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers recounui. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur DUVERCER (Pierre), tein-
turier, 14, rue des Francs Bourgeois-
Sl-Mareel, entre les maius d» M. Thié 
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
de la faillite [N° 8534 du gr.]; 

Du sieur PLET fils (Ilippolyte-Nico 
las), carrier à Monliouge, mire les 
mains de M Heurtey, rue Geoffroy-
Marie, 5, syndic de la faillite |N« 853i 
du gr.]; 

Du sieur Noël (Antoine), nourris-
seur, rue de Crussol, 13, entre les 
mains de M. Gromorl, rue Montholou, 
12, syndic de la faillite [N° 8524 du 
gr.]; 

Du sieur DEROIDE (Norbert), md de 
vins, rue Plumet, 2, entre les mains de 
M. Gromorl, rue Montholou, 12, svu-
diede la faillite j.v 8519 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article iqi 

de la loi du 28 mai 1 8 3 8 , être proeéd, 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
ti.n de ce délai. 

tel garni, synl. — 'I' 
vins

6
 vérif. - Wl**2r 

clôt. - ltoucolle, l^vS"! 
Lafondet D.-lauuai, >• <;J 
id. -Lafondpe 
Delaunay, Id. — CleW" ' 
mdsde lingeries, i"^ —s^ 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes , 

Octobre 1848, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

ASSEMBLÉES DO 27 OCTOBRE 1848. 

K«UF HEURES : Lefranc-Doinciu el 
femme, lab. de broderies, vénf. — 
Dame Canfoni, mde de cliàles, clôt. 
— Moquet, tailleur, id. — Dessaigne 
aîné, entrep. de serrurerie, id. — 
Lornel, meuuisier, id. - Marchand, 
tapissier, id. — Hardy, limonadier, 
id. — Tunisson, maître maçon, id. 
— Bourlet clleinme, mdsde modes; 
id. — Dessaigne jeune, entrep. <!>• 
maçonnerie, id. — Benassy, ml de 
bois des Iles, art, 5to - Roudié, md 
de broderies, redd de comptes. 

Mini l|i i Genin, chemisier, synd. — 
Lefébure, loueur de voilures, vérif. 
— Due«meet Perin, mdsde meubles, 
clôt. — Saraxin, boulanger, id — 
Bernhardt, fab. de pianos, id. — Mo 
reau, passementier, id. — Dupont el 
femme, limonadiers, conc — Erri-
pé, mercier, id. — Lecocq, chape-
lier, synd. 

TBOIS USURES : Bauiiibach, teiianHiô-

Séparatloiu. 

Du 1 1 octobre 1818 
biens entreJ-iannelie -AUr

 [lf̂
 

salie ROUOUES, et «'"j^ls» 

COUSIN, 4 v*n\ 'J ,„* 
»■ '9. Casla: 

cnlre Adélaide-Elisa CHiSl
1
-' 

Théodore-François V .UDtl.S.' " 

ris, rue du Jardin des-P/ao'*"' 

Uu 19 octobre 1848 : Sèpl"J^ 
bien» entre kBiif-Uuie-H'^Z 
IWHEI el Pierre (Perrière!

ruJ 

rue do Babylonc, 33 bis-

Du 19 os'oiire ttlS : Sipf^gi 
biens cuire Marie-Pauline «■ 
et Paul-Jos pli i.(MLVrtCl, ' " 

rue du Hsiard. 3. 

p
u

 24 octobre 

rue du buxem 

lanollo, 15 

U. Martin, 

Iteuiliy- '* 
rue d 

."'1 81 > UI 

-1. 71
 50 

ÎWP" 

U. nuaull. « 
Guillaume, H-^^— 

Pour légalisation de la sig'»"*'* , 
te Maire du 1" arrondi»-"*-


